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Résumé 

Cette recherche porte sur l'analyse du multiculturalisme à travers la caractérisation de son « mode 

opératoire ». En ce sens, il s’agit de faire l'évaluation des politiques multiculturelles, au-delà de 

l'analyse traditionnelle qui met l'accent sur le discours. L’objectif est de faire l’examen empirique 

de la mise en place des droits différentiels énoncés en politiques publiques. Tout d'abord, pour 

atteindre cet objectif, seront explorés les différents régimes de la relation symbolique entre l'État-

nation et les populations autochtones. Ensuite, nous analyserons comment les politiques de 

reconnaissance de la différence culturelle, s'articulent dans le projet de modernisation de l'État 

néolibéral et s'expriment dans les phénomènes de décentralisation territoriale. Le noyau de cette 

recherche est constitué par une analyse des effets spécifiques du multiculturalisme dans les 

domaines de la santé, de l'éducation, de la production économique et de la gouvernance politique 

pour la population Misak située dans le resguardo Mayor de Guambia (Département du Cauca – 

sud-est de la Colombie). Dans cette étude de cas,  se mettent en évidence les effets paradoxaux qui 

sont au croisement entre une vision néolibérale de la gouvernance, la dynamique de reconnaissance 

ethnique promue par l'Etat, et les processus d'autonomie dans le cadre des orientations 

communautaires préconisées par les organisations autochtones. Ces paradoxes ne sont pas 

l'exception mais bien la forme quotidienne du multiculturalisme colombien. 

 

Mots clés : Multiculturalisme opérationnel, ethnicité, Anthropologie de l'État, 

décentralisation ethnique, gouvernance, conflits interculturels. 
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INTRODUCTION  

 

Etat, Nation, et Ethnicité en Colombie 

 

L’immatérialité de la nation, son existence en tant que phénomène imaginé, est un fait 

largement accepté dans la littérature spécialisée contemporaine (Anderson 1991, Gellner 

1993). Vers la fin du XIX° siècle, Ernest Renan (1882) allait déjà à l’encontre d’un 

quelconque déterminant racial, géographique, religieux ou économique concernant le 

phénomène national, en le traitant comme un fait éminemment politique et historique :  

 

« Une nation est une âme, un principe spirituel. Deux choses qui, à vrai 

dire, n'en font qu'une, constituent cette âme, ce principe spirituel. L'une 

est dans le passé, l'autre dans le présent. L'une est la possession en 

commun d'un riche legs de souvenirs ; l'autre est le consentement actuel, 

le désir de vivre ensemble, la volonté de continuer à faire valoir l'héritage 

qu'on a reçu indivis. L'homme, Messieurs, ne s'improvise pas. La nation, 

comme l'individu, est l'aboutissant d'un long passé d'efforts, de sacrifices 

et de dévouements. » (Discours du 11 mars 1882) 

 

Cette position d’Ernest Renan va évoluer en questionnant la cohérence historique du 

phénomène national. Selon Ernest Gellner, la nation ne se fait pas, elle s’invente, défiant 

une sédimentation temporelle qui se présenterait comme ordonnée et rationnelle (Op. 

Cit.). Ainsi, en accord avec Benedict Anderson on pourrait s’accorder sur le fait que la 

nation est un principe politique, dynamique et subjectif qui est alimenté par une 

présupposée volonté populaire. Il serait limité de façon inhérente et souveraine, par la 

protection du Léviathan étatique.    

 

La Colombie a suivi le même processus que ses voisins latino-américains. Elle n’a cessé 

de redéfinir les bords de cette espèce d’appareil culturel appelé nation dans une matrice 

qui était souvent métissée et changeante. En Amérique latine, ce processus a évolué, à 
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travers des tentatives de définition des contours de « l’âme nationale » dans le métissage, 

et dans l’étrange moule de la religion catholique et de la modernité européenne. Un 

nouveau monde appelle un nouvel homme. Nous avons vu émergé tel que le propose 

Christian Gros (1999), la première tentative de construire l’homoamericanus, tel un 

produit d’une longue métamorphose. La chrysalide américaine cherche à reproduire les 

contours de l’équation nationaliste moderne : une altération symbolique qui fonde la 

pensée politique sur des unités culturelles homogènes. Devant cette approche, la Gestalt 

latino-américaine du XXe siècle, a situé son avant-gardisme culturel à travers des sujets 

qui venait faire les premiers procès de l’industrialisation et sur ce qui restait des 

aristocraties nationales. La nation latino-américaine se construirait, elle, sous la tutelle de 

la relation entre ce qui est culte et ce qui est populaire.   

 

Durant presque deux siècles la mémoire collective nationale semblait avoir accompli la 

tâche de fondre  la mémoire de l’homme commun et ses mondes anonymes1, dans la 

narration nationale en tant qu’unité imaginaire. Cependant un changement survient. On 

prétendait, avec des résultats inégaux tout au long du continent, avoir établi les pré-requis 

nécessaires à la consolidation de la nation moderne : « […] que tous les individus aient 

beaucoup de choses en commun, mais aussi que tous aient oublié beaucoup d’autres 

choses »2. Mais après cet effort continu, « […] est arrivé le moment d’imaginer que la 

grande œuvre assimilationniste était pratiquement établie et que l’ouverture à un grand 

marché désocialisé avec sa rationalité transnationale allait finir par dissoudre les identités 

ethniques qui restaient. C’est le contraire qui s’est produit ! » (Gros, 1999:353). 

 

Ce changement se développe à partir de la deuxième moitié du XXe siècle, lorsqu’en 

Amérique latine a lieu la progressive manifestation de ce que Michel de Certeau 

appellerait le « réveil indien ». Les symptômes de ce « réveil ethnique » peuvent 

s’observer à travers l’émergence d’organisations « ethniques » puissantes et influentes, au 

niveau local, régional, national et international, et dans le renforcement de l’identité 

                                                        
1 En accord avec Gonzalo Sánchez, la mémoire de l’homme commun est la mémoire quotidienne des lieux 
simples, dont la visibilisation est une lutte pour la démocratisation de la mémoire sociale. C’est la mémoire 
que “[…] nous reconnaissons comme un trauma, comme un deuil, comme dédommagement… mémoire 
d’absences et de vides” (Op. Cit Sánchez deja cité?.:22).  
2 Renan, E. (Op. Cit.:18). 
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ethnique indigène et afrodescendante3 en tant que source de pensée politique. A ceci 

s’ajoute l’expansion et le renforcement d’élites indigènes et afrodescendantes, processus 

qui vont postérieurement se combiner avec la reconnaissance qu’un grand nombre d’états 

vont octroyer à la diversité ethnique de leurs peuples (années 1990).  

 

C’est ainsi que le projet moderne du national populisme latino-américain prend un 

tournant drastique aux débuts des années 90. Le projet d’assimilation abandonné, on a 

cherché à instaurer un nouveau pacte social : le contrat de la nation multiculturelle.  La 

signification de cette nation multiculturelle latino-américaine se base sur la possibilité de 

renforcer les autonomies locales en brisant les liens avec l’hégémonie centraliste, et sur la 

reconnaissance juridique des citoyennetés niées sous la simplification de l’état national-

populiste.  

 

Vingt ans après cette redéfinition multiculturelle, la renaissance des groupes ethniques 

n’a pas été uniforme, et a été conditionnée par une multitude de facteurs locaux, 

nationaux ou globaux. Le facteur le plus déterminant dans le contexte latino-américain a 

été l’articulation de cette renaissance avec le processus de modernisation inachevé. Celui 

qui s’était maintenu grâce à la construction de cultures supposément homogènes et 

métisses, organisées par des états nationaux forts qui ont joué un rôle recteur dans leur 

construction. L’émergence de formes hétérogènes de résistance culturelle de la part des 

peuples indigènes et afrodescendants, montrera l’impossibilité de cet idéal. S’instaurera 

alors un « mal être du national », en accord avec le diagnostic formulé par German 

Colmenares:  

 

“Le métissage a produit un vide temporel entre le passé colonial et la 

généralité d’un peuple qui s’accrochait à une synthèse culturelle qui 

provenait d’lui-même ;  cet étrange phénomène a entrainé beaucoup de 

gens dans une « résignation désenchantée » qui devenait une absence de 

reconnaissance de la réalité, une absence de vocabulaire pour la nommer, 

                                                        
3 La catégorie “afrodescendante” acquiert sa légitimité à la fin du XXème siècle, principalement dans les 
arènes internationales, notamment après le Sommet de Durban 2001 contre le racisme. 
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et une sourde hostilité envers l’espace des sous-cultures illettrées ” 

(1987:24). 

 

La crise du modèle national-populiste de société va se manifester sous différents aspects 

des réalités nationales latino-américaines. Un des aspects les plus importants a été 

l’énorme difficulté pour conclure les ambitieux projets de modernisation dans le domaine 

industriel. Ce phénomène comportera d’inévitables conséquences politiques et 

économiques. La principale d’entre elles, comme le signale Le Bot (1994: 25-27), sera 

l’impossibilité de la part des gouvernements populistes, de tenir leurs promesses et les 

aspirations qu’eux-mêmes avaient suscité auprès des populations sociales émergentes qui 

les avaient amenés au pouvoir. 

 

Cette déception ajoutée au réveil indigène va conduire à la crise du projet nationaliste 

populiste (un seul dieu, un seul peuple, une seule langue… une seule culture : la culture 

nationale). Ce processus de crise se manifestera partout en Amérique latine, avec le 

renforcement de la théorie de la dépendance, la critique de la théorie du développement 

agencée par la CEPAL, et l’acceptation dans certaines franges de la population de 

l’option armée comme moyen de changer de façon radicale les structures sociales en 

vigueur. Cette violence se manifestera principalement à l’intérieur de la paysannerie, 

victime de multiples violences, mais aussi dans certains secteurs universitaires.   

 

Un élément essentiel dans ce réveil indigène, va être la persistance du facteur ethnique 

malgré les politiques de métissage. La présence indigène peut se retrouver historiquement 

tout au long du processus de modernisation latino-américain : la révolte panaméenne des 

Kuna et la république Chiquita de Quintin Lame dans la décade des années 1920 en 

Colombie ; la naissance du CRIC dans le Cauca colombien dans la décennie 1970 ; les 

révoltes miskitas au Nicaragua et les mayas au Guatemala pendant la décennie de 1980 ; 

l’insurrection zapatiste au Mexique ; et la vertigineuse montée au pouvoir des 

organisations indigènes en Equateur et en Bolivie à la fin de la décade de 1990. 

Différents auteurs, tels Le Bot (1994), Gros (2000), Hoffmann (2001), Agudelo (2005) y 

Duarte (2006), proposent que l’émergence de la nation multiculturelle en tant que projet 
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étatique s’explique aussi par la force croissante des processus d’organisation 

multiethnique s’incarnant dans des nouveaux mouvements sociaux (Agudelo, 2005). 

Cette conjoncture permet aux organisations indigènes, soutenues par des ONG naissantes 

et des groupes de soutien, d’instrumentaliser leur ethnicité en sensibilisant l’opinion 

publique au niveau national et international.  

 

Au vu de ces considérations, il est important de prendre de la distance vis-à-vis d‘une 

vision unilinéaire de la relation entre l’Etat, les organisations indigènes et les contextes 

idéologiques internationaux. Cette relation, tel qu’on peut l’observer tout au long de notre 

thèse est très complexe et paradoxale. Comment peut-on comprendre que les 

communautés indigènes et afrodescendantes aient obtenu un statut politique de la part des 

mêmes structures de pouvoir qui auparavant avaient cautionné leur disparition ? Ce statut 

a été obtenu, non seulement par la prise de conscience des groupes qui concentrent le 

pouvoir, mais aussi grâce à la lutte et le conflit permanent des groupes qui le subissent. 

On peut interpréter cette situation, en première lecture, comme le résultat de l’effort 

d’innombrables générations d’indigènes et d’afrodescendants qui se sont organisés et qui 

ont résisté ; mais on peut aussi l’interpréter comme la stratégie à travers laquelle se 

renforce le pouvoir transnational dans la phase actuelle du capitalisme. Cela pourrait 

correspondre à la populaire stratégie du guépard : " Si nous voulons que tout reste tel que 

c'est, il faut que tout change” (Tomasi di Lampedusa, 2004).  

 

Appliqué à notre cas d’étude, on pourrait parler de guépard ethnique, dans la mesure où  

l’Etat reconnaît les droits des peuples ethniques à travers une juridiction nationale et 

internationale, si et seulement si ceux-là n’altèrent pas l’ordre préétabli (Duarte, 2010). 

De cette façon, on ne peut considérer les droits multiculturels comme une pleine 

réalisation des demandes contre l’exclusion sociale, pour l’autonomie et pour la 

reconnaissance de la différence. Il est de même possible de les voir comme le reflet 

symptomatique de l’installation du projet néolibéral. Dans cette ligne argumentative, il 

est très important de se rappeler que : “[…] les Etats laissent place à un discours 
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universaliste et républicain seulement comme une stratégie machiavélique pour 

consolider le projet néolibéral ”. (Agudelo y Recondo, 2007:71). 

 

Dans le contexte colombien, le processus qui nous occupe est assez révélateur. La 

Colombie est un pays qui comme le suggère Gonzalo Sánchez (Op. Cit.:29), 

redécouvrirait le thème de la nation à travers la guerre et où s’opérerait une mutation 

singulière : l’Etat se subsistera à la société civile. Dans la Colombie du XXe siècle « […] 

la préservation de l’identité nationale se confond avec la préservation de l’état, et la 

défense des intérêts nationaux est placée au dessus des demandes sociales, cette posture a 

fini par justifier la suppression de la démocratie – comme dans les années 1970 avec la 

doctrine de la sécurité nationale » (Martin-Barbero, 1999:42). La particulière 

superposition entre les intérêts étatiques et les besoins nationaux ont amené une 

consolidation d’un populisme fondé sur le chauvinisme nationaliste. Les crises 

permanentes se cachent sous « […] les populismes et les surdéveloppements, dans la 

mesure où les nations n’ont pas assumé les différences mais les ont subordonnées à l’Etat 

qui plus que les intégrer, tend à centraliser. » (Ibíd.). Dans ce sens, la mutation 

multiculturelle ne pouvait se réaliser à l’extérieur du processus de refondation de l’Etat 

même, comme l’a montré le processus constituant de 1991.   

 

Dans le champ du multiculturalisme et des politiques de l’ethnicité en Colombie, on peut 

parler de deux éléments qui ont particulièrement promu la création d’un contexte 

favorable à la reconnaissance multiculturelle :  

 

Premièrement, la progressive transformation des mouvements indigènes et ethniques 

traditionnels au final de la décade de 1980. Ces mouvements se sont tournés vers 

l’extérieur avec la conjugaison des revendications centrées sur l’identité ethnique et des 

revendications à caractère transcontinental (Bellier 2011). En Colombie, à travers cette 

dynamique, on est passé d’une opposition frontale avec l’Etat colombien à une 

consolidation de mouvements comme l’Organisation Indigène de Colombie ONIC et le 

Processus  des Communautés Noires PCN, intéressés à créer et renforcer les processus 

d’articulation sociale avec ces mêmes classes dominantes. Les acteurs ethniques 
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(communautés indigènes et afrodescendantes) se sont démenés pour éradiquer un 

ensemble d’injustices, d’humiliations, de dépendances et d’exploitations, qui étaient 

clairement liées à leur ancienne condition subalterne de indio ou de negro. Ils ont réclamé 

leurs droits au moyen d’une formule multiculturelle : égalité de conditions en ce qui 

concerne la participation politique ; et en même temps, un traitement différencié dans les 

politiques publiques en accord avec leurs spécificités culturelles, ayant comme objectif la 

préservation de leur spécificité de minorités nationales.  

 

Deuxièmement, la disposition de l’Etat colombien à développer les interlocuteurs 

ethniques qui lui permettent d’asseoir leur légitimité dans des zones où sa présence a 

historiquement été faible, a aussi contribué à ce contexte favorable au multiculturalisme. 

Selon diverses études, (Hoffmann y Rodríguez (2007), Agudelo y Recondo (2007), 

Bolívar (2001), Chaves (1998, 2001), Gros (1991, 1997, 2000), Sotomayor (1998)), les 

processus de renforcement des organisations ethniques qui se réalisent depuis les années 

1970 et leur progressive capacité d’empowerment à l’intérieur de l’Etat colombien, sont 

des indicateurs de la ruine du projet National-Populiste. Pourtant, ces mêmes analyses 

signalent que ce même projet peut être considéré comme un mécanisme à travers lequel 

l’Etat a tenté de palier à sa faiblesse dans des régions éloignées et habitées par des 

groupes indigènes et afrodescendants avec un large potentiel écologique et économique. 

Avec ce mécanisme, les groupes indigènes et afrodescendants étaient reconnus comme 

des interlocuteurs dûment “territorialisés” y “communautarisés”, sous les figures 

convenant des resguardos 4   pour les peuples indigènes et des “Conseils 

Communautaires” pour les peuples afrodescendants. Astrid Ulloa (2001) suggère par 

exemple que la pensée conversationniste des indigènes par rapport aux ressources 

environnementales, coïncida largement avec l’idée du premier monde de maintenir 

intactes les niches écologiques pour leur future exploitation/ utilisation/profit. De cette 

façon les peuples indigènes se convertiront en “natifs écologiques”, c’est-à-dire en 

gardiens temporels des ressources naturelles dont les pays industrialisés auront besoin 

                                                        
4  «Resguardo» c’est le nom attribué au territoire indigène depuis l’époque coloniale. Dans le cas 
colombien, ce mot est toujours utilisé pour se référer au territoire que le gouvernement a reconnu comme 
appartenant aux groupes indigènes qui y demeurent.   
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dans un proche futur. Cette dénomination, utilisée par l’auteur, a été largement reconnue 

et instrumentalisée au sein des états nationaux latino-américains.  

 

Ces évolutions mettent en évidence le nouveau rôle de l’identité ethnique dans le 

contexte du projet d’état multiculturel colombien. Comme l’affirme Christian Gros 

(2000:97), ces tendances peuvent se regrouper autour d’un paradoxe de l’identité : “être 

différent pour être moderne”. Pour Gros, ce paradoxe suppose une contradiction pour 

l’ethos même des mouvements ethniques :   

 

“[…] être soi-même afin d’être différent, de s’affirmer par rapport à 

l’histoire, à la tradition, et questionner l’ordre social pour participer 

activement dans la modernité, si possible en sa faveur. Et, disons-le avec 

fermeté, le mouvement indigéniste ne peut exister en dehors de cette 

contradiction et de la modernité qu’il réclame et qui le fait exister. 

Paradoxe terrible et bien connu qui consiste sur le fait que pour continuer 

à être soi-même, il faille être différent, dans une société qui ne voit pas 

l’indigène légitime mais l’autre converti en vrai sauvage ”. 

 

La thèse montrera que les réponses des acteurs et les différentes façons de vivre ce 

paradoxe ne seront pas uniformes, ou uniques, même si des points communs de l’identité 

ethnique colombienne sont susceptibles d’être décrits à travers des traits généraux. C’est 

ainsi que le paradoxe multiculturel se transforme en objet multiforme, une figure 

changeante, une structure exprimée à travers différentes manifestations.  

  

Il est important de souligner que l’Etat lui-même implante des mécanismes hétérogènes 

pour reconnaître l’ethnicité institutionnalisée, laquelle ouvre la porte aux droits 

différentiels et à leur institutionnalisation à travers des instruments et des organismes 

spécialisés, parmi lesquels : la Oficina de Asuntos Indígenas del Ministerio del Interior, 

la Subgerencia de Asuntos Étnicos del INCODER, des services spécifiques au sein de la 

Dirección Nacional de Planeación ou encore les systèmes d’information officielle tels 

que DANE y el IGAC...  
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 À cet arsenal d’institutions multiculturelles conçues au sein de l’Etat, s’ajoute les 

religions protestantes et les nombreuses ONGs qui ont joué un rôle crucial en faisant des 

liens transculturels qui permettent d’apprehender de manière uniforme la grande diversité 

ethnique colombienne.Certaines situations illustrent parfaitement cela : une conception 

homogène du territoire et de l’autorité ethnique  (le Resguardo indigène et les Conseils 

Communautaires afrodescendants), la nécessité d’une juridiction propre, la création de 

centres spécialisés d’éducation, le besoin d’adapter la médecine traditionnelle aux 

exigences du marché, et la necéssité d’inventer ou d’adapter le langage de l’état portant 

sur le développement aux formes organisatrices indigènes et afrodescendantes.   

 

Ces instruments administratifs et techniques constituent un ensemble de processus qu’on 

a regroupé sous le concept de “ Multiculturalisme opérationnel”. Dans ce contexte il est 

important de rappeler, tel que le démontrent Agudelo y Recondo que “[…] les politiques 

de développement et de décentralisation sont d’importants antécédents dans 

l’implantation des politiques multiculturelles ” (2007:64). 

 

 Après 20 ans d’implantation du modèle multiculturel, de nombreux conflits ont 

commencé à émerger, avec pour enjeu : les terres et l’égalité de droits entre les différents 

acteurs ruraux qui cohabitent au sein de la nation colombienne. (Duarte 2013b). 

L’implantation d’un modèle qui reconnaît la différence culturelle qui a longtemps été 

niée par la matrice métisse de l’état colombien, a produit la prolifération de tensions 

latentes et manifestes entres communautés métisses, indigènes et afrodescendantes. Les 

aspects les plus significatifs des conflits entre communautés paysannes, afrodescendantes 

et indigènes concernent des visions et des rapports particuliers à la sphère publique.  

Concrètement, ils s’expriment autour des thématiques suivantes : conceptions de la terre 

et de la ruralité divergentes, l’expansion de terres (resguardos) indigènes, la domination 

des territoires publics de préservations environnementales tels que les Parcs Nationaux et 

les Zones de Réserves Forestières, les projets d’éducation qui se traduisent par des 

initiatives d’ethno-éducation et de programmes d’administration d’Institutions Educatives 

et de Prestations de Santé gérées par les groupes ethniques eux-mêmes. En résumé, les 
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tensions interethniques et interculturelles se sont aiguisées à cause des mécanismes 

opérationnels d’attention différentielle du multiculturalisme colombien, qui dans la 

pratique signifient la fragmentation des peuples ruraux sur des critères ethniques.  

 

Il convient de relever que la définition de la “participation spécial ethnique” au sein de la 

nation colombienne est un cas unique dans le contexte latino-américain, marqué par une 

étonnante conjonction entre les demandes d’autonomie de la part des communautés 

indigènes, le processus de décentralisation étatique et les dynamiques plus larges de 

néolibéralisme globalisé. 

 

 Cette situation a permis aux peuples indigènes habitant la Colombie, de compter sur une 

base économique qui leur assure un niveau élémentaire de planification et de décision 

administrative. Ils ont ainsi pu profiter d’une expérience concrète dans le champ de leur 

gouvernabilité économique. Notre étude se structure autour de la question de savoir 

comment s’établit et s’exécute la participation politique et budgétaire indienne, issu d’un 

processus de mobilisation et d’organisation qui a débuté avec une exigence de 

reconnaissance et de défense de leurs droits en tant que peuples originaires, et comment 

elle se dirige aujourd’hui vers l’autonomie ?   

 

Pour répondre à cette question, il a été nécessaire d’explorer le cadre opérationnel 

étatique de décentralisation locale et le « Système Général de Participations », dispositif 

mis en place pour la mener à bien ; il a aussi été fondamental de connaître les points de 

vue des indigènes par rapport à ce processus. Ce dernier objectif a été réalisé dans cette 

recherche grâce à une étude de cas du  groupe indigène Misak. Celle-ci s’est avérée 

fondamentale pour observer l’articulation entre les processus idéologiques d’autonomie 

politique et les pratiques de gouvernance économique, notamment dans la gestion des 

ressources de transferts générées par la décentralisation. 

 

Ce travail vise principalement à analyser la signification pragmatique du pacte 

multiculturel. Nous voulons faire remarquer la particulière conjonction entre une société 

civile qui tente de participer dans les structures de prise de décision locale, et un Etat 
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avec une volonté d’intégration définitive des territoires des communautés ethniques au 

moyen de leur participation dans la structure de l’Etat. L’Etat doit recueillir et gérer 

juridiquement les aspirations de reconnaissance des communautés ethniques en tant que 

sujets collectifs de droit, et permettre aux gouvernements indigènes d’administrer et 

planifier de façon autonome la gestion de leurs territoires ethniques.   

 

Une grande partie des acteurs de l’ethnicité se rejoignent sur le besoin de renforcement 

du pouvoir local en tant qu’outil d’autogestion qui peut alléger les fonctions étatiques. 

Cependant les projets macroéconomiques de l’Etat et de l’économie rurale du marché, 

vont stimuler des contextes économiques complètement défavorables aux processus 

d’autonomie locale.  

 

Ainsi, cette thèse va analyser le système multiculturel colombien au moyen de quatre 

éléments fondamentaux qui correspondent aux quatre parties qui structurent notre 

mémoire : i) dans un premier temps le processus historique du lien symbolique entre la 

nation colombienne et les peuples indigènes à propos de l’agencement de la différence 

culturelle ; ii) dans un deuxième temps, le phénomène de décentralisation, en tant que 

préparation opérationnelle de l’Etat multiculturel colombien; iii) Dans un troisième 

temps, le système général de participations du peuple indigène de Misak avec l’étude de 

cas du Resguardo Mayor de Guambia en Cauca; et iv) dans un quatrième temps, les 

conclusions viendront caractériser les principaux défis du multiculturalisme néolibéral 

colombien, avec ses multiples effets et causalités.    

 

L’évaluation des politiques multiculturelles devrait se baser, au-delà des analyses du 

discours traditionnel, sur l’implantation pragmatique des droits ethniques dans les 

politiques publiques concrètes. Au niveau opérationnel, lorsque les accords sociaux sont 

traduits en lois ; les différentes visions à propos de la sphère publique vont se révéler.  

S’en suivront les ententes et contradictions sur l’application concrète des textes. A travers 

notre étude, on pourra découvrir les mésententes entre l’Etat et les organisations 

indigènes où les dynamiques de décentralisation administrative se croisent avec les 

processus d’autonomie de ces communautés. Au-delà de cette conclusion qui pourrait 
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être perçue comme une tautologie ; peut-être que l’intérêt de ce parcours, est d’observer 

les apories et les transformations historiques dans les discours qui soutiennent l’ethnicité 

indigène colombienne. Il se peut que dans les années à venir, on évolue vers la 

caractérisation d’un système multiculturel ayant un penchant pour la concurrence 

mutuelle intercommunautaire pour le territoire et pour le positionnement dans un schéma 

différentiel de droits.  
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Partie I : SUBJECTIVITE, HISTOIRE ET ETHNICITE  

 

L’ethnicité comme structure social en réserve 

La profondeur historique du concept d’» ethnicité » tout comme sa vertu heuristique dans 

les politiques multiculturelles suscite actuellement le débat.  

Parmi les nombreuses interprétations de ce concept d’ethnicité, il est intéressant 

d’évoquer celle qui a donné naissance au concept de groupes ethniques, en les 

considérant des constructions sociales symboliques, en éloignant les paramètres que 

recèle le concept de « race » tel que l’avait exposé Max Weber (1922), ou plus 

tardivement Cliford Geertz (1973). Devant cette conception profondément subjective, il y 

a eu l’émergence – surtout en Amérique Latine – d’une nécessité d’un lien entre 

l’ethnicité en tant que phénomène politique, et les systèmes de classes sociales qui 

l’encadrent. C’est tout le travail de Roberto Cardoso (1976) et de Díaz Polanco (2005) 

qui cherchent à comprendre en quoi l’ethnicité se déploie à travers les politiques 

multiculturelles.  

 

Il faudrait souligner tout d’abord l’étendue heuristique dont est dépositaire le concept 

d’ethnicité. C’est bien parce que l’ethnicité désigne une grande variété de phénomènes, 

que ce concept occupe une place prépondérante dans le monde moderne. C’est aussi 

parce que ce concept rassemble, sans uniformiser, toute une gamme de processus qui 

jadis relevait de la notion de classe sociale.  

 

Cependant son atout est en même temps son point faible. Voilà cinquante ans que ce 

concept est utilisé sans qu’il y ait consensus sur sa définition. L’hétérogénéité des 

significations et la confusion entre les différents spécialistes persistent.  

 

Cette confusion a déjà été exprimée par les deux principaux promoteurs du concept, 

Glazer et Moynihan. Pour eux : « […] malgré le développement de ce concept, les 

notions mentionnées continuent d’être ambiguës – quand elles ne sont pas contradictoires 



18 

 

–générant une polysémie dans ses significations théoriques qui n'a pas encore abouti à 

des précisions. » (1976:4-5)5. 

 

Les processus de décolonisation à différentes échelles (politique, sociale, juridique et 

intellectuelle) et l’expansion du libéralisme économique au niveau global ont entrainé 

une fracture des différentes catégories, qui est propre à la modernité. Dans ce contexte, le 

développement de phénomènes qui font écho au concept d’Ethnicité se révèlent être 

autant de réponses qui contestent ce réductionnisme. Cependant l’ethnicité en tant que 

critique de la modernité ne peut exister en dehors de cette catégorisation. De plus, 

l’ethnicité a été instrumentalisée comme moyen privilégié pour assurer les 

transformations nécessaires qui permettent l’approfondissement d’une « société de 

compétence généraliste » pour reprendre le concept de Pierre Rosanvallon (2011).  

 

C’est cet ensemble de politiques qui ont amené les pays latino-américains à basculer vers 

une société de compétence généraliste que l’on peut appréhender avec le concept de 

« multiculturalisme néolibéral ».  Son implémentation se fait à partir des années 1990 

comme produit de la conjugaison de deux processus d’envergure régionale : d’un côté la 

réduction de l’état providence à travers les autonomies et les gouvernements locaux, 

couplé à la privatisation d’une grande partie des services et des ressources stratégiques ; 

de l’autre côté, la défaite du projet de métissage suivi de la reconnaissance des 

différences ethniques et culturelles étayées en droits différentiels. Nous verrons 

ultérieurement, par une évaluation approfondie la spécificité du cas colombien. 

 

La reconnaissance multiculturelle a fourni de puissants outils aux peuples indigènes et 

afrodescendants pour vivre une citoyenneté différentielle qui était auparavant niée et 

ancrée dans le racisme colonial. Cette reconnaissance a aussi permis différentes 

interprétations sur l’autonomie. Les groupes ethniques aspirent à diminuer leur 

dépendance de l’Etat métis et à renforcer leurs propres visions de développement et de 

gouvernement. Dans le même mouvement, l’Etat colombien cherche à convertir les 

autorités ethniques en rouages de la machine publique. A niveau conceptuel, nous allons 

                                                        
5 Cité par Serbin Andres (1987:58). 
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nous atteler dans notre étude à révéler l’ethnicité comme une stratégie, un mode 

d’organisation des relations sociales dont le contenu et la signification sont susceptibles 

de changer et d’être reconsidérés pour synthétiser une “structure sociale en réserve ” 

pour emprunter les mots de Lee Drummond (1980).  

 

Drummond a développé ce concept après avoir travaillé avec du matériel linguistique et 

ethnographique « créole» 6  dans des espaces où vivaient ensemble des populations 

indigènes, des afrodescendants et des immigrants venus de partout en Guyane. Pour cet 

auteur, il n’existe pas d’identité sociale qui ne soit pas composée de signifiant cognitif et 

de ressources sociales préexistantes. Ces ressources symboliques et matérielles sont 

susceptibles de devenir un « capital » collectif. De ce point de vue, l’ethnicité n’est pas 

possible à partir d’un vide culturel, mais elle n’est non plus l’expression de contenus 

culturels intouchables. L’ethnicité implique plutôt un processus de sélection de 

marqueurs culturels que les acteurs sociaux se chargent de convertir en critères 

d’assignation ou d’identification d’un groupe de population. Pour Drummond, les 

marqueurs  culturels que les personnes élisent pour caractériser leur identité ne sont pas 

nécessairement les plus importants, ni ceux qui objectivement semblaient contenir plus de 

traits de démarcation. (Drummond1980:353-358). 

 

Ceci étant, l’ethnicité en tant que « structure sociale en réserve » doit être comprise à 

partir de son pouvoir dynamique. C’est-à-dire la capacité qu’ont les sujets ethniques à 

donner du sens à de multiples significations, expériences ou pratiques qui de par leur 

caractère apparaissent comme contradictoires ou dans le meilleur des cas paradoxales.  

Maintenant si cette perspective est saisie dans un continuum d’inter-systèmes culturels 

qui se juxtaposent, elle prend tout son sens à partir d’un répertoire de significations qui 

                                                        
6 Une langue “créole” est une langue naturelle développée à partir du  mélange de langues qui proviennent 
de systèmes linguistiques différents. Les créoles diffèrent des “pidgins” (le terme renvoie à une élaboration 
antérieure et nécessaire au créole) en ce que les créoles ont naturalisé leur langue à travers leurs enfants 
pour qui c’est la langue maternelle avec comme résultat d’avoir des caractéristiques des autres langues, 
caractéristiques absentes des pidgins. Cependant le plus intéressant dans la proposition de Drummond c’est 
de joindre les analyses linguistiques avec son matériel ethnographique pour intégrer une proposition 
théorique d’ethnicité qui rend compte de chaque matériel au sein de l’idée de continuum inter systémique 
culturel. 
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sont mobilisées par les acteurs sociaux selon le contexte spatio-temporel dans lequel elles 

ont lieu.  

 

Nous ne cherchons pas à interpréter les décisions et les transformations de l’ethnicité, 

uniquement par des choix rationnels qui opèrent conformément à un intérêt pragmatique 

dans un jeu de positions instrumentales, tel que le présente souvent la théorie de 

“Rational Choice” (Olson, 1992). Ces phénomènes existent, étant donné que les aspects 

identitaires qui entrent en jeu dans la politique sont aussi un élément qui définit les 

stratégies de l’action politique instrumentale. Il est toutefois nécessaire de souligner, tel 

que nous le verrons dans le cas du peuple indigène Misak (dans la troisième partie de ce 

mémoire), qu’il existe divers facteurs inconscients, affectifs, historiques et contingents 

qui opèrent dans la mise en place d’un contenu discursif ou d’une ressource matérielle au 

sein du répertoire historique des continuums socioculturels. 

 

De ce point de vue, l’ethnicité en tant que stratégie fait appel aux structures sociales en 

réserve. Elle est l’expression d’un processus qui met en relation les formes 

organisationnelles ou les « types d’organisation »7 existants dans les groupes ethniques et 

les « communautés de base » 8 que ceux-ci représentent.  

 

L’ethnicité en tant que stratégie politique peut être perçue comme la mobilisation de 

l’identité dans le contexte sociopolitique dans lequel se manifeste le groupe ethnique. 

C’est dans cette perspective que les formes organisationnelles des groupes ethniques se 

convertissent en l’élément principal d’observation et de comparaison. Ce sont 

précisément ces formes qui deviennent les marqueurs déterminants des systèmes 

symboliques des groupes ethniques. Elles opèrent en déplaçant et en figeant à leur guise, 

les frontières ethniques qui font la différence entre un « nous » et un « eux ». Cette 

posture nous amène à comprendre les groupes ethniques en lien avec la totalité du 

système social qu’ils intègrent en tant que champs qui se construisent de façon 

intersubjective.   

                                                        
7 Types d’organisations chez  Barth F. (1969). 
8 Gros C. (2002). Notes de cours 
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On peut donc appréhender l’ethnicité comme un mode d’organisation des relations 

sociales où l’identité devient le pilier restructurant de l’idéologie. Par ce biais, les 

contenus et les significations symboliques de la culture peuvent être évalués en fonction 

de leur utilité pragmatique face à d’autres groupes ethniques avec lesquels un certain 

champ social est partagé. Ainsi, nous nous éloignons d’une conception essentialiste de la 

culture, nous préférons la voir à travers le prisme de la relation dynamique des 

communautés dans un milieu sociopolitique. Ce faisant, la culture peut être le cadre 

d’une réinterprétation d’elle-même en s’adaptant aux nécessités internes et externes à 

partir d’une dynamique qui incorpore l’ethnogenèse comme continuité et non comme 

rupture.   

 

Si on fait référence à la métaphore du capital social et le jeu des cartes proposé par 

Bourdieu et Wacquant (1995:65) ; on pourrait supposer que lorsqu’on affirme l’identité 

nationale colombienne, les limites de l’ethnicité sont dessinées par l’Etat et par les 

conventions idéologiques qui œuvrent dans l’administration. Bien que les objectifs que 

l’on a cherché à instaurer dans ce projet de nation varient en fonction du secteur social ; 

pour qu’il puisse exister un cadre relationnel qui rend possible une vie commune, il est 

nécessaire d’avoir un minimum d’intérêts communs. Parmi eux, on peut mentionner la 

distribution du pouvoir social, représenté par l’Etat et par les luttes en vue d’un certain 

positionnement dans une structure sociale. De façon symptomatique, l’identification 

ethnique s’y traduit en possibilité de mobilité au traves les échelons traditionnels de la 

classe sociale. De cette façon, chacun des secteurs sociaux en fonction de leurs capitaux 

(historiquement dépossédés ou hérités), s’est vu cantonné en collectivité. Par cette 

nouvelle organisation, ces collectivités vont implicitement ou explicitement jouer le jeu 

qu’on leur a attribué dans l’espace social. 

 

Ainsi, au cours de ces trente dernières années, l’identité construite en terme ethnique 

(ethnicité), est passée d’une source de stigmatisation et de persécution d’état à un capital 

vainqueur face aux politiques néo-indigènes de discrimination positive.  
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Ce pantin est susceptible d’être utilisé de différentes manières par chacun des secteurs 

sociaux impliqués. En même temps, ce pantin peut représenter une image moqueuse et 

paradoxale.  

 

Voyons maintenant comment la gestion et l’administration de la différence ethnique et 

culturelle a été mise en place au sein de la nation colombienne. Le but est d’observer les 

transformations, les intersections et les contradictions de l’ensemble des représentations 

qui mobilisent l’action collective des différents secteurs de la population, identifiés et 

rassemblés autour de la différence socioculturelle. Ces transformations, dans une certaine 

mesure, abordent les relations en termes subjectifs et symboliques entre la Nation et 

l’Etat, mais elles touchent aussi l’ensemble des relations entre les différentes 

communautés au sein des processus hégémoniques de la Nation. Ces relations peuvent 

être jugées comme des paradigmes du devenir de l’Etat-nation colombien. Pour illustrer 

notre propos, nous prendrons comme point de référence les populations nommées et auto-

reconnues sous l’ensemble de signes et de pratiques associées au terme d’indigène.  

 

La première partie de notre mémoire décrit les transformations à travers lesquelles 

l’ethnicité prend son sens en tant que structure sociale en réserve, pour les différents 

acteurs impliqués dans la mise en relation entre les peuples différentiels, l’Etat, et la 

Nation colombienne.   

 

 

Les souvenirs de l’avenir : Ré-vision de certaines « métaphores de valeur » dans 

l’ethnicité colombienne.  

«Je me souviens de ce mois de janvier à Tokyo, ou plutôt, je me souviens des images que j’ai 

filmé au mois de janvier à Tokyo. Elles se sont substituées à elle-même dans ma mémoire.       

Elles sont ma mémoire.».  

Chris Marker dans Sans soleil 

 

« L’identité nationale est composée de symboles » écrirait une fois un ethnographe 

contemporain européen en terres américaines (Gros, 1993). Ces représentations s’ajoutent 
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et se remplacent les unes aux autres, en prenant place dans la mémoire collective. Elles le 

font de telle façon que l’on pourrait isoler de l’hétérogène ensemble de symboles qui 

composent les répertoires nationaux, quelques images qui permettraient de faire la 

synthèse – ou plutôt de comprendre – le passé. Ces symboles peuvent être visuels comme 

une photographie, linguistiques comme une narration, ou épisodiques comme un fait 

historique. Ces représentations peuvent traitées comme des « métaphores de valeur », 

dans la mesure où elles peuvent également se substituer à un ensemble de sens connexes 

entre l’Etat, la Nation et l’ethnicité indigène ; lesquels de manière référentielle ou 

résiduelle subsistent dans l’imaginaire de la nation colombienne.  

 

Dans ce Chapitre nous analysons la manière dont les notions « d’identité », « de culture » 

ou « d’autonomie », vécues au sein des communautés indigènes, sont d’abord 

stigmatisées au point d’être déshumanisées ; pour être, peu à peu, intégrées à l’ensemble 

des métaphores et des imaginaires. Ceux-ci permettront une intégration définitive au sein 

d’une nouvelle et puissante matrice nationale : l’Etat multiculturel. D’un autre côté, 

l’ethnicité comme structure en réserve ainsi que n’importe quel discours ancré dans 

l’identité, avance grâce aux luttes, aux résistances, aux victoires et aux défaites des 

parties impliquées. Dans ce sens, ce Chapitre révèle les mécanismes de protection 

communautaire dont la finalité est de se maintenir ; en première instance, par la voie de la 

résistance frontale, et dans un second moment, par la préservation de ce qui semble être 

vulnérable, en ayant recours à l’art du métissage et du camouflage.  

 

Pourquoi recourir au terme de « métaphore de valeur » et non pas plutôt choisir le terme 

de symbole ? Ernst Gombrich (1968) pose une série de motivations, qui sont destinées à 

expliquer le sens du mot « valeur » dans l’expérience artistique, celle-ci est d’une 

certaine façon empruntable pour l’exercice qui nous intéresse ici. La notion de symbole 

est un code étiqueté, il a un sens sans équivoque alors que la notion de métaphore est une 

évocation d’un sens qui peut « s’isoler » ou « se transférer »9 à un autre objet selon les 

                                                        
9 Le terme « transfert », très utilisé par les psychanalystes, signifie par une heureuse coïncidence la même 
chose que le mot grec metapherein. Dans un récent essai, j’ai tenté de montrer que même un processus 
artistique apparemment rationnel, tel que la représentation visuelle, peut avoir ces racines dans le 
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circonstances. De ce point de vue, les métaphores de l’ethnicité qui se déroulent dans ce 

texte, si toutefois elles sont des schémas relationnels, ne fonctionnent pas toujours de 

manière identique. Ce qui importe c’est leur fonction de référentiel comme évocation 

d’un sens dans l’imaginaire national, pas son sens univoque. Ceci nous permet de dire 

qu’il serait vain d’établir un dictionnaire des métaphores de l’ethnicité, car dans chaque 

ensemble référentiel on pourrait établir en même temps, des flux, des ruptures et des 

continuités. 

 

D’un point de vue méthodologique, les métaphores de valeur dans l’ethnicité peuvent 

être considérées comme des « qualités » qui permettent de penser les transformations au 

sein de la nation colombienne à l’égard de la question indigène. Ensuite, chacune d’entre 

elles représente quelque chose au-delà de la photographie, la narration, l’évènement. 

Dans la mesure où ces représentations deviennent la synthèse d’un ensemble de sens, cela 

nous oblige à nous pencher sur une réalité extérieur à elle-même ; phénomène qui nous 

emmène vers un étrange paradoxe. D’un côté on est obligé de figer notre regard sur 

chaque élément qui compose la métaphore, car chacun est évocateur. De l’autre côté, 

nous sommes invités à redimensionner chaque élément dans son agrégat, cherchant à 

identifier les relations que génère le particulier avec l’ensemble. Cette situation fait de 

chaque métaphore de valeur, une fenêtre à travers laquelle il est possible d’observer le 

système de relations subjectives créées par les interactions entre indigènes et l’Etat 

national. Par conséquent, dans cet exercice, des termes comme ethnicité et culture, tout 

comme les phénomènes que ces dites catégories décrivent, ne sont pas seulement des 

points de vue sur des problématiques déterminées ; mais des termes qui se convertissent 

en ensembles d’évocations capables d’être appropriés et interprétés par les acteurs 

sociaux et par la Nation, dans une tension de forces sociologiques. 

 

De la même façon, on utilise le terme “Ré-vision” tel que nous propose Fernando 

Zalamea, de manière que le préfixe « re » contient une proposition: celle de nous inviter à 

remonter à des situations antérieures, revenir au passé, considérer une problématique 

                                                                                                                                                                     
« transfert » de ses qualités de désir vers des substitutifs appropriés. Le cheval en bois est l’équivalent du 
« vrai » cheval car métaphoriquement il peut être monté (Gombrich. Ibid.:27). 
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donnée à l’intérieur d’une tradition plus large qui l’englobe. “[…] la ré-vision incite à 

regarder en arrière, à situer le présent à l’intérieur d’un flux historique préalable, et à 

l’inverse, à comprendre l’histoire comme un processus qui aide à dessiner et à donner une 

trame à un certain présent ” (Zalamea, 2008:6). Si le passé a lieu uniquement dans le 

présent, alors ces métaphores d’ethnicité, ne sont pas seulement prédestinées à se 

convertir en vestiges du passé, mais elles contiennent dans leur évocation contemporaine 

les traces, les étincelles qui permettront d’imaginer un possible futur.  

 

Par la suite, les métaphores vont être regroupées dans trois albums, lesquels nous 

permettent de caractériser chaque ensemble de significations dans la mémoire de la 

nation colombienne. Nous remarquons que ces systèmes de transformations permettent 

aussi d’observer les schémas de mise en relation entre différents peuples, dans les cas où 

il existe un niveau considérable d’asymétrie politique et de domination symbolique. Dans 

la mesure où cette asymétrie va être normalisée, traduite aux systèmes de pensée de l’Etat 

moderne au moyens « des droits » ; il sera possible d’observer la recréation de structures 

de mise en relation, dans lesquelles on peut utiliser des  notions comme « groupes 

ethnique », « ethnicité » ou « contact interethnique ».  

 

Ces concepts sont difficilement vérifiables dans les contextes historiques dans lesquels ils 

sont utilisés. Cependant dans les deux premiers exercices de mise en relation symbolique 

nous allons quand même aborder, la classique division produite par la domination 

européenne dans les terres sud-américaines : peuples des plaines et de la forêt 

amazonienne 10  et les peuples indigènes des montagnes andines 11 . De façon 

                                                        
10 Album Numéro Un: des peuples indigènes des plaines et de la forêt: la Proto-Ethnicité en conditions 
d’asymétrie extrême. Cet Album est composé par les deux métaphores suivantes: Metáfora No 1. Proto-
etnicidad de las relaciones monstruosas. Il aborde le lien interculturel dans un contexte dans lequel 
l’indigène n’est pas considéré comme un être humain. Et dans la Metáfora No 2. Proto-etnicidad del 
genocidio culturalmente justificado, on tente de comprendre le cas des liens interculturels au sein des 
guerres ouvertes et prolongées entre colons métis et peuples indigènes.  
 
11 L’Album Numéro Deux: des peuples indigènes des montagnes, il est composé par une deuxième paire de 
métaphores. La Metáfora No 3. La República chiquita, se concentre sur la compréhension des origines du 
propre gouvernement  et sur l’usage politique de la différence culturelle, qui commence à se développer à 
partir des luttes portées par Manuel Quintín Lame aux débuts du XX siècle. Par ailleurs la Metáfora No 4. 
Cuando la Etnicidad quiso sobreponerse a Handel, nous rappelle la participation indigène dans la 
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complémentaire, dans le troisième ensemble de métaphores12nous tenterons d’explorer 

les liens de l’ethnicité contemporaine dans notre contexte de multiculturalisme néolibéral. 

Dans cet exercice, l’objectif est de donner un exemple illustrant la manière dont les 

peuples indigènes et l’Etat-Nation colombien se sont mis en relation 

anthropologiquement et politiquement.  

 

 

Vers une typologie imaginaire de l’ethnicité colombienne et les défis du 

multiculturalisme néolibéral 

 

L’objectif de ce long parcours entre les méandres du lien symbolique de l’état nation 

colombien avec les peuples indigènes, était de caractériser de quelle façon les peuples 

indigènes sont rationalisées, imaginés, administrés et finalement reconnus en tant que 

sujets de droit.  

 

Une première conclusion qui se délite parfois sous la généralité du concept d’indigène, 

est que les différents peuples originaires ne se mettent pas en relation de la même 

manière avec les administrateurs coloniaux, l’état ou les peuples métis. Dans le contexte 

historique de la modernité et de l’Etat républicain, ces modèles de mise en relation 

doivent au moins distinguer les peuples qui se sont implémentés dans les plaines de la 

frontière sud-orientale et ceux qui habitent le nord, dans les cordillères et les vallées 

andines.   

 

Cette distinction nous permet aussi d’observer qu’à partir de ces modèles de mise en 

relation dans lesquels l’autre est perçu dans une altérité profonde et radicale, les relations 

                                                                                                                                                                     
Constituante de 1991, considérant ce moment comme un moment de faillite qui donnera suite aux 
gouvernances multiculturelles.  
 
12 L’Album Numéro Trois: de la Multiculturalité libérale, tente de caractériser le lien de tension et de 
participation dans lequel on déploie le modèle d’ethnicité contemporain. Cet exercice est abordé dans la 
Metáfora No 5. La masacre en el Nilo, el toque de cuerno de la etnicidad bajo el neoliberalismo 
multicultural. Cet Album est complémentaire aux bras de fer entre l’Etat colombien et les puissantes 
organisations indigènes du Cauca. Ces moments sont illustrés à travers la Metáfora No 6. ¿Cuáles símbolos 
patrios? La etnicidad luego del enclave neoliberal. 
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politiques rencontrent une asymétrie si extrême entre les peuples qu’il est impossible de 

parler d’ethnicité dans de telles conditions. Dans ce cas qui présente les contours de la 

structure colombienne, on parlera de proto-ethnicité (Album Numéro 1 : Des peuples 

indigènes des plaines). Dans ce sens, nous pouvons revoir les phénomènes de l’extraction 

de caoutchouc dans le Putumayo et l’établissement de la frontière dans les Plaines 

orientales, où l’» autre» est dépouillé de son humanité. A ces moments-là, l’interaction 

échappe difficilement à la normalisation du génocide, ou aux succès qui pourraient 

facilement conformer un macabre répertoire de tératologie créole.  

 

Une deuxième conclusion vise à mettre en évidence le rôle libérateur de ressources 

symboliques : connaître le langage et la loi du dominateur. (Album Numéro deux: Des 

peuples indigènes des montagnes). Ceux-ci ont été utilisés pour menacer la survie des 

communautés indigènes. Il existe cependant des personnages comme Quintín Lame, qui 

s’approprient de ces outils pour l’autodéfense et l’organisation communautaire. 

L’assemblée nationale constituante est un épisode de transition qui se révèle ambigu 

aujourd’hui à la lumière du processus de ce deuxième album,  tout comme l’entrée de 

plein fouet des organisations indigènes dans le jeu difficile de la politique électorale, 

décrit dans le récit de Lorenzo Muelas.  

 

Une troisième conclusion caractérise les défis symboliques et politiques de l’Etat 

multiculturel colombien. Comment les différentes parties comprennent le pacte 

constitutionnel de 1991 ? Il semblerait que ce soit depuis 1991 la question incontournable 

(Album Trois : de la Multiculturalité libérale). Les différences de points de vue entre état, 

peuples métis et communautés auto-définies en termes ethniques persistent, et les 

interprétations et les malentendus n’ont jamais cessé. Au contraire, ils se sont multipliés 

et approfondis. Le droit à la terre est le problème de fond qui dessine les contours des 

violences contemporaines, tel que l’illustre le massacre du Nil et l’instauration d’un 

protocole pour gérer ces conflits. L’autre source de discussion et d’interprétation entre 

communautés indigènes, état, entreprises forestières et minières est directement liée à 

l’administration des territoires indigènes et non pas avec la possession de la terre. Les 

thématiques sur les accords gouvernementaux non respectés, l’administration de la 
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justice, la santé, l’éducation, et les politiques de développement rural et d’exploitation 

des ressources naturelles sont les vecteurs des discussions entre les organisations 

indigènes et l’état colombien. Cela s’est confirmé notamment dans les processus de la 

Minga de Résistance Sociale et Communautaire du 2008, et les suivantes vagues de 

mobilisation sociale qui se sont présentées depuis dans le département du Cauca.  

 

Ces luttes épineuses que l’ethnicité indigène a traversées, ont été a l’origine de nombreux 

travaux au sein de l’académie colombienne. Nous proposons par la suite un cadre 

d’observation de l’hétérogène phénomène que constitue le grand butin de la Constitution 

de 1991 : la question des autonomies et les aspects pragmatiques de la réalisation des 

droits différentiels, ainsi que les ressources allouées pour leur matérialisation. Le 

multiculturalisme opère à travers les transferts ou à travers les participations des 

communautés indigènes dans les ressources économiques de la nation ; mais aussi à 

travers les politiques qui permettent d’assurer l’autonomie locale des communautés 

indigènes. 

 

Tel que nous pourrons le voir dans la partie ultérieure de notre étude, ce processus ne 

peut être traité sous la seule optique des communautés indigènes. Les transferts affectent 

ces peuples, et les font rentrer dans le complexe processus de modernisation étatique 

contemporain à travers des politiques de décentralisation. Nous analyserons aussi la 

permanente mobilisation des communautés rurales (paysannes, afrodescendantes et 

indigènes) en vue d’acquérir une plus grande autonomie locale dans le gouvernement de 

leurs territoires. Le phénomène que nous essayons de caractériser, nous amène à 

approfondir le sujet : il s’agit d’interprétations du processus de décentralisation et de ce 

que signifie de façon univoque l’Etat multiculturel, pour les instances étatiques et pour 

les communautés. Pour les communautés indigènes, la décentralisation et les droits 

différentiels signifient de façon univoque  une autonomie qui se concrétise par de vraies 

formes de gouvernance et de décision territoriale. Du côté gouvernemental, la 

décentralisation est perçue comme la solution définitive au problème de l’intégration de 

ces mêmes peuples dans le tissage politico-administratif de la nation.  
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Partie II   

UNE ANTHROPOLOGIE DE L’ETAT COLOMBIEN : 

DESCENTRALISATION ET MULTICULTURALISME 

OPERATIONNEL 

 

Dans la Partie I de notre étude “Subjectivité, Histoire et Ethnicité”, nous avons tenté de 

comprendre les transformations idéologiques du lien interethnique au sein de la nation 

colombienne, en utilisant quelques métaphores paradigmatiques de l’ethnicité indigène. 

Ce parcours nous a permis d’observer ce lien à partir de l’ethnicité niée, dans des 

contextes où l’indigène n’arrive pas à se définir en tant que sujet politique, dans l’absence 

de la reconnaissance de son humanité. Après la Constitution de 1991, les communautés 

indigènes amorcent leur dialogue avec la Nation et l’Etat colombien, sur un même 

niveau, « d’Autorité à Autorité ».   

 

Dans cette deuxième partie, l’objectif sera d’articuler la relation entre Etat et Peuples 

Indigènes au travers le système politique, juridique et administratif. C’est ce cadre qui a 

défini l’actuelle relation d’ » Autorité à Autorité ». Nous pourrions inscrire cet exercice 

dans une anthropologie de l’Etat, à partir de l’analyse des pratiques et des discours que 

constituent leurs politiques d’intervention. Néanmoins, avant de débuter cet exercice, 

nous nous attèlerons à expliquer la raison de cette relation. A cette fin, nous esquisserons 

par la suite quelques lignes conceptuelles qui nous aiderons à comprendre le dialogue 

structurant les politiques publiques, ainsi que les effets que la société multiculturelle 

produit sur les mécanismes et sur les institutions étatiques.  

 

 

Vers une anthropologie de l’Etat colombien 

La relation des anthropologues avec l’Etat s’est construite, tout le long de la montée en 

puissance de l’Etat, comme le propose Michael Taussig (2000), en l’investissant de 
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propriétés magiques qui vont aboutir à une fétichisation de son pouvoir. De la même 

façon, il existe la position opposée qui entend l’Etat comme une réalité construite de fait, 

dont l’analyse est vaine puisqu’il est le contenant des réalités sociales : « Lorsque 

l’anthropologie s’est occupée de l’Etat, elle l’a traité en tant que donné de fait, et non pas 

analysé » (Nanengast, 1994:116). On a parfois même soutenu qu’il ne pouvait pas être un 

objet d’analyse anthropologique, tel que l’expose Radclif Brown, dans l’Introduction de 

African Political Systems, de Meyer Fortes: 

 

“Dans les écrits qui traitent des institutions politiques, il y a débat à propos 

de la nature et de l’origine de l’Etat ; qu’on présente généralement comme 

une institution qui est au-dessus des individus, à l’extérieur de la société, un 

de ses attributs étant ce qu’on appelle « souveraineté ». Parfois, on en parle 

comme s’il avait des désirs (la loi se définit comme le désir de l’Etat) ou 

comme s’il donnait des ordres. Dans ce sens, l’Etat n’existe pas dans le 

monde relatif aux phénomènes, c’est une fiction des philosophes. L’existant 

est une organisation, c’est-à-dire, une collection d’êtres humains 

individuels connectés par un complexe système de relations… Il n’y a rien 

comme le pouvoir de l’Etat… » Radcliffe-Brown (1995 [1940]: xxiii). 

 

Le travail de Philip Abrahms est considéré comme pionnier dans les années1980, dans le 

sens où il dote d’une corporéité symbolique les phénomènes étatiques. Il s’agit d’une 

opportunité pour déchiffrer l’Etat à travers ses tentatives de légitimation et pour analyser 

les formes dont cette institution est acceptée culturellement: « L’état… n’est pas un objet 

semblable à l’ouïe humaine. Il n’est non plus un objet semblable au mariage. Il s’agit 

d’un objet de troisième ordre, un projet idéologique. C’est d’abord et principalement un 

exercice de légitimation » (Abrahms, 1988:76). Même si cette affirmation n’implique pas 

forcément un exercice ethnographique sur l’Etat ; elle nous pousse à considérer l’Etat 

autrement qu’un simple dispositif de « gouvernement » ou de « pouvoir ».   

 

En prenant en considération ces différentes définitions, nous pouvons dire qu’une des 

difficultés pour développer une approche anthropologique de l’Etat est le fait même qu’il 
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est difficile d’appréhender son espace et caractériser ses effets. A ce propos Michel 

Trouillot expose le besoin méthodologique de délier l’Etat de la Nation et d’entreprendre 

l’analyse des manifestations et des procès étatiques :   

 

“L’état n’est pas un appareil, même s’il est lié à des appareils, pas tous 

d’entre eux gouvernementaux, c’est plutôt un ensemble de processus. Il 

n’est pas nécessairement limité par une quelconque institution, il n’y a pas 

d’institution qui puisse le contenir complètement. En ce sens, sa matérialité 

ne réside pas tant dans les institutions, que dans le déroulement des 

processus et des relations de pouvoir, pour que de cette façon de nouveaux 

espaces se génèrent en vue du développement du pouvoir. A un certain 

niveau, la division entre état et société civile est liée à la question de la 

définition. A un autre niveau elle est liée à la méthodologie au sens plus 

large (Trouillot 2001:9). 

 

Au-delà des différentes réactions historiques qu’a provoqué l’analyse de l’Etat dans le 

champ disciplinaire ; il existe plusieurs travaux qui ont considéré ethnographiquement les 

phénomènes étatiques, parmi lesquels nous pouvons citer Gupta (1995), Heyman (1998) 

y Nugent (1994). Grâce à ces études, une anthropologie de l’état avec un cadre spécifique 

d’analyse s’est constituée. Un ensemble de problématiques et une praxis d’intervention a 

été définie. Dans l’actualité, en accord avec Trouillot (Ibid.:10), un travail 

ethnographique des phénomènes étatiques, se traite à partir de l’observation de 

l’ensemble de ses pratiques, de ses processus, de ses effets, ainsi que par la conception du 

mode spécifique d’analyse.   

 

En Colombie, l’Etat a été source permanente de préoccupation et de réflexion 

académique. Néanmoins, dans le champ qu’on peut dénommer Anthropologie de l’Etat, 

la production colombienne est minime. Le  travail réputé de Miriam Jimeno y Adolfo 

Triana (1985), ou la compilation en charge de François Correa (1993) font exception. De 

façon générale les études anthropologiques ont privilégié les thématiques qui traitent de 

l’évolution interne des acteurs ethniques et sociaux avant la Constitution de 1991 (Vasco, 
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2002), ou postérieure à celle-ci (Arocha, 2000). Par conséquent, dans la plupart des 

analyses la figure étatique est considérée comme une entité monolithique et en même 

temps, comme une entité toute puissante, source de tous les malheurs des acteurs ruraux 

(Fajardo, 2013) ; ou encore comme un agent fondamentalement réactif face aux 

processus internes de mobilisation et d’organisation sociale (Rappaport, 2006).  

 

Ce choix est dû au fait qu’historiquement le Léviathan colombien a contraint son champ 

d’action et d’influence à des espaces limités par la géographie nationale (Gilhodes, 1974). 

L’Etat s’est caractérisé par sa faiblesse à mettre en place les politiques de modernisation 

(Pecaut, 1988 et Blanquer, 2002). Aujourd’hui les citoyennetés ethno-politiques qui se 

profilent dans la scène du multiculturalisme colombien, commencent à susciter de 

l’intérêt. C’est la raison pour laquelle le langage de la jurisprudence de l’état a une place 

de plus en plus prépondérante (Zambrano, 2003). Nous pouvons aussi noter que la 

cohabitation entre multiculturalité et néolibéralisme étatique, a influencé –le long de la 

dernière décennie– une certaine ligne d’analyse. Celle-ci met en lumière les effets de 

l’intervention des politiques d’état sur la construction de nouvelles subjectivités ; ainsi 

que leurs mécanismes d’autorégulation et de production paradoxale, tel que nous pouvons 

l’observer dans les travaux de Christian Gros (1997,  2000).  

 

A travers l’analyse anthropologique des logiques étatiques nous aspirons à révéler une 

des principales fonctions de l’Etat : la production de sujets collectifs sous une structure 

géographique et bureaucratique spécifique. L’exercice analytique se centre plus 

concrètement sur la gestion et la distribution du pouvoir dans la société, nous puiserons 

donc dans les sciences politiques pour l’approfondir. Pour ce faire, il devient 

indispensable de déceler les liens entre les subjectivités et les dispositifs institutionnels 

destinés à produire les nationalités dans un contexte historique déterminé. Une 

Anthropologie de l’Etat devra également développer une méthode ethnographique qui 

permette de comprendre les corps sociaux (citoyennetés individuelles ou collectives) 

produits à partir de la politique publique.   

 



33 

 

Une des études les plus représentatives dans ce domaine qui esquisse une anthropologie 

de l’état colombien est la compilation de travaux réunis sous le suggestif titre « La 

Multiculturalidad estatalizada », réalisé par Margarita Chávez (2012). Dans cette 

compilation ressort le texte de Ángela Rivas, qui propose les critères suivants pour 

développer une ethnographie de l’état : i) analyser les effets de l’état; ii) observer les 

façons de voir de l’état; et iii) recueillir les écrits sur l’état (Ibid.:44-45). Pour mieux 

comprendre la portée et les limites d’une recherche qui tente de comprendre l’Etat à partir 

d’une perspective anthropologique, nous appliquerons par la suite la typologie 

méthodologique de Rivas à notre travail de recherche.  

 

i) Analyser les effets de l’état: Rivas nous propose d’observer l’ensemble des pratiques 

bureaucratiques qui accompagnent et rendent possible l’effet structurant de l’état13. Dans 

le cas de notre recherche nous aborderons les effets de l’Etat à la fin du Chapitre 5, au 

moyen d’un travail ethnographique des politiques publiques conçues pour rendre 

gouvernable la différence sociale, après l’implantation de la Constitution 1991. Notre 

étude continuera dans la Partie III avec la description des principaux effets du 

multiculturalisme colombien dans les formes organisatrices et communautaires du village 

Misak de Guambia. A travers cet exercice nous chercherons à faire le lien entre les 

transformations des processus de revivification de l’ethnicité. Ce qui définit le 

multiculturalisme néolibéral colombien est la conjonction entre certaines formes de 

gestion des droits et les revendications communautaires – additionnées aux dispositifs qui 

s’en suivent pour les gérer –. 

 

ii) Les façons de voir l’état: ce sont les processus de simplification nécessaires pour 

rendre lisible ce sur quoi on veut intervenir et qu’il est nécessaire de gouverner ; c’est-à-

dire, les données statistiques. Il s’agit des bases de données, des cartes, et des 

recensements qui permettent de rendre intelligibles des réalités assez complexes. Le 

multiculturalisme colombien se sert de mécanismes institutionnalisés pour reconnaître 

                                                        
13 Le recueil de timbres et de signatures nécessaires pour obtenir la reconnaissance d’un Cabildo ou Conseil 
Communautaire, les formalités de légalisation de territoires collectifs, l’obtention d’un document d’identité 
ou d’un certificat d’appartenance à un groupe ou à une communauté spécifiques, les formalités propres 
d’un droit de pétition ou de n’importe quel autre moyen d’accéder à l’information, etc.  
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politiquement les acteurs qui revendiquent leur différence ethnique ou culturelle (les 

cabildos, les conseils communautaires et les réserves paysannes), Chapitre 5 de notre 

étude.   

 

Il est aussi important d’analyser les formes institutionnelles pour organiser l’espace 

géographique national ; dans la mesure où ces représentations (cartes et cartographies en 

général) signifient une reconnaissance étatique d’une territorialité spécifique (les 

resguardos, les titres collectifs ou individuels, les propriétés foncières « en commun et en 

indivision » et les territoires sacrés). Tel que nous le verrons ultérieurement, ces 

cartographies ne sont pas homogènes, et leurs limites tendent à être diffuses et à déplacer 

des espaces ethniques qui se sont construits historiquement.  

 

iii) Les écrits sur l’état: il s’agit des discours politiques sur l’état parmi lesquels : les 

interventions des leaders des mouvements ethniques ou les discours des corps de métiers 

qui sont directement en lien avec les politiques publiques. Ce critère d’analyse nous 

servira tout le long de notre étude pour étayer la conception que les individus et les 

groupes organisés communautaristes se font des politiques de l’état, et de l’Etat lui-

même. Il devient indispensable de scruter les multiples voies d’interprétation que la 

jurisprudence multiculturelle peut permettre. Les citoyens et leurs formes d’organisations 

collectives sont de façon synthétique les sujets de la gouvernementalité.   

 

Nous proposons d’ajouter un dernier critère à la grille d’Ángela Rivas pour effectuer 

l’ethnographie de l’Etat : 

iv) La voix de l’Etat : le langage étatique est la norme juridique par excellence, au moyen 

des lois, l’Etat organise son interaction avec la société. Ses présupposés épistémologiques 

s’expriment à travers les formes d’ordonnance des corps sociaux. Nous nous focaliserons 

dans ce cadre sur les différents corps législatifs, soulignant sur chacun d’entre eux la 

hiérarchie instaurée qui se réfère aux phénomènes ethniques. La principale source 

d’analyse est la Constitution Politique de 1991 et ses différents cadres interprétatifs. 
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Notes sur la méthodologie  

 

Le cadre conceptuel explicité, nous pouvons noter que les textes qui vont être analysés 

selon ces critères sont structurés par deux processus. Ceux-ci contiennent une grande 

partie des promesses d’autonomie établie par le multiculturalisme colombien : le 

processus de décentralisation et l’actuel Système Général de Participations pour Peuples 

Indigènes (Sistema General de Participaciones para Pueblos Indígenas). Ce processus est 

assez complexe, c’est peut-être le projet de modernisation de l’Etat colombien le plus 

important des trente dernières années. Il a subi plein de transformations et 

d’interprétations juridiques concernant la conception du processus de décentralisation.  

 

Ainsi, nous analyserons les droits reconnus des communautés ethniques, mais aussi les 

dispositifs qui les lient à la structure étatique. C’est-à-dire, nous verrons les limites et les 

obligations que tout droit implique à l’intérieur d’un système de participation 

démocratique. Cet aspect sera particulièrement révélateur dans le cas des Maires-

Indigènes, transformés en d’authentiques sujets liminaux de l’état multiculturel 

colombien, avec une influence de part et d’autre, état et communautés. De la même 

façon, nous pourrons observer comment les tensions et les luttes historiques pour le 

pouvoir gouvernemental transforment la conception originelle du système de 

décentralisation. Par exemple : le passage de la première impulsion de la dynamique de 

décentralisation dans le gouvernement de Gaviria et Samper, concrétisée par la Loi  60, 

vers le coup de frein successif du gouvernement de Álvaro Uribe Vélez avec la Loi 715.  

 

Cette perspective se révèle féconde car on a la possibilité d’encadrer et de comparer les 

processus de lutte et d’émancipation indigène dans le cadre plus large des processus 

populaires colombiens. Il s’agit de cette proposition que nous allons tenter de développer 

dans les Chapitres suivants ; en montrant à quel point l’autonomie indigène se superpose 

à l’histoire des processus politiques, civiques et urbains, ruraux et syndicalistes afin de  

faire craqueler le pouvoir exécutif centraliste. Cet aspect est souvent mis de côté dans les 

études qui traitent les processus d’organisation et de mobilisation indigène seulement 
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sous l’optique indigène, en désarticulant l’analyse du reste des dynamiques de 

mobilisation rurale et civile. 

 

 

Le recours à l’audiovisuel 

 

Au niveau méthodologique il est convenable de noter quelques remarques à propos de 

l’utilisation de fragments de l’ethnographie audiovisuelle, lesquels apparaîtront en Partie 

II. Ils seront de même traités avec une attention particulière tout le long des textes 

ethnographiques de la Partie III. L’utilisation du matériel audiovisuel en tant qu’élément 

constitutif de l’exercice ethnographique implique, tel que le propose Rosenstone, la 

réalisation d’un « passé en images » :  

 

«  Le défi du cinéma devant l’histoire, de la culture visuelle face à la culture 

écrite, ressemble au défi de l’histoire écrite face à la tradition orale, au défi 

d’Hérodote et Thucydide face aux narrateurs de légendes historiques. Avant 

Hérodote, le mythe existait, c’était le moyen parfaitement adéquat pour se 

référer au passé d’une tribu ou d’une ville, adéquat puisqu’il fournissait un 

certain sens au monde existant et il le mettait en lien avec des faits 

antérieurs. Dans un monde post-littéraire, il est possible que la culture 

visuelle change la nature de notre relation avec le passé. Cela n’implique 

pas qu’on abandonne nos connaissances ou que celles-ci soient fausses ; 

mais plutôt ça nous amène à reconnaître qu’il existe plus qu’une seule 

vérité historique, ou que la vérité qu’apporte le media audiovisuel peut être 

différente, mais pas nécessairement antagonique à la vérité écrite » 

(Rosenstone, 1997: 22).  

 

Pour Rosenstone, les images doivent être considérées en leur qualité de boîte de 

résonance historique et dans leur capacité de révéler le passé. L’image et l’audiovisuel 

ont été utilisés de façon permanente dans la recherche anthropologique à partir des débuts 

du XXème siècle, alors qu’il était relativement facile de réaliser des photographies et des 
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photogrammes dans des espaces ouverts. Depuis lors, les anthropologues ont produit des 

images et des films de terrain, pendant le travail de terrain. Les photographies et les 

matériaux audiovisuels ont été utilisés principalement comme soutien de la mémoire, de 

la même façon que le journal de terrain aide à reconstruire les événements dans l’esprit 

de l’ethnographe. Les photos et les fragments de film sont devenus des illustrations dans 

les livres, des diapos lors des conférences, ou très occasionnellement le point de départ 

d’une exposition. Pour Collier & Collier (1986), l’usage généralisé de photographies en 

tant qu’illustrations et de l’audiovisuel en tant qu’exposition est dû au fait que le 

chercheur perçoit l’accablante potentialité informative des deux éléments. 

  

Dans le cadre de notre étude, nous utiliserons le recours audiovisuel au moyen de 

Journaux de Terrain Audiovisuels en ligne dans le web. C’est ainsi que le site 

www.medvedkino.wordpress.com recueille l’information  et les comptes-rendus ; en 

ajoutant un registre plus large : on peut effectuer des recherches en utilisant les TAGS de 

chaque vidéo, on peut de même accéder aux « Codes de Temps » de la totalité 

d’information audiovisuelle compilée le long des dernières années par l’auteur.  

 

Les films accessibles en ligne possèdent ainsi une valeur socio-anthropologique dans la 

mesure où ces témoignages présentent le point de vue des hommes et des femmes 

interviewés, de quelque façon ces fragments de réalité font le portrait des gens, de leur 

mode de vie : leur façon de sentir, de se comporter et de s’habiller.  

 

Dans le sillage de la pensée de Marc Ferro (1995), qui a - depuis l’historiographie des 

annales - défendu la valeur des images en tant que sources et en tant qu’agents de la 

science historique, nous défendons l’idée que « Le cinéma est une contre histoire de 

l’histoire officielle ». Elle nous montre les points de rencontre et les contradictions entre 

les succès historiques et leurs représentations en images à travers le cinéma de fiction. 

Cet auteur reprend la fameuse discussion entre l’historien François Furet et Jean-Luc 

Godard, à propos des intentions de ce dernier de prouver qu’en tant que réalisateur  il 

devait être considéré comme un historien du XXème siècle. Ferro défend l’utilité de 

l’image en tant que document : « […] L’image a longtemps été déconsidérée en tant 
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qu’objet de droit,  [mais] il n’existe aucun document qui soit politiquement neutre ou 

objectif » (Ibid.:24). 

 

 

Les transformations juridiques et le fonctionnement opérationnel  

de la gouvernance étatique pour les communautés indigènes  

 

Tout le long de cette Partie II, nous avons montré les transformations juridiques qu’ont 

expérimentées à travers les systèmes de décentralisation gouvernementaux colombiens. Il 

est fondamental d’observer les changements à travers lesquels le système est passé, afin 

de comprendre la complexité des relations qui se tissent à l’intérieur de l’Etat et en lien 

avec les communautés indigènes. Ceci est révélateur de la surprenante conjonction entre 

les intérêts obtenus - grâce au dégraissement de l’Etat et à l’ouverture à l’initiative 

privée- au travers les réformes néolibérales des années et la montée des aspirations de 

participation des mouvements sociaux. Cette conjoncture va se concrétiser avec le 

refondement symbolique de l’Etat colombien que caractérise la constitution de 1991.  

 

Dans le cas de la gouvernance indigène, les principaux effets du pacte multiculturel vont 

se développer à travers deux axes principaux : le territorial et l’administratif. 

 

Par rapport au domaine territorial, l’effet le plus prépondérant sera l’aspect séparatiste de 

la reconnaissance étatique face à la différence ethnique : d’une part l’état confère la 

reconnaissance territoriale à travers les Cabildos, et de l’autre il confère la 

reconnaissance territoriale au travers les  resguardos. Cette fragmentation s’est aggravée 

par le fait que ce ne sont pas toutes les communautés indigènes qui s’auto-reconnaissent 

en tant que telles qui ont le droit de recevoir des participations fiscales dérivées de la 

Asignación Especial para Resguardos Indígenas –AESGPRI. En accord avec la Loi 715, 

seulement les communautés qui détiennent une territorialité collective reconnue par l’état 

comme “resguardos” ou entités territoriales de la nation peuvent recevoir des transferts 

fiscaux. Il existe sûrement beaucoup plus de « Cabildos » que « Resguardos » indigènes, 

même si les bases de données ne le reflètent pas forcément. L’accès aux droits 
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différentiels a produit de nombreux « Cabildos » dans les aires urbaines, alors que 

l’occupation historique des resguardos est située dans les aires rurales et aux frontières 

nationales.  

 

Pour conclure notre analyse du lien entre les droits multiculturels et la reconnaissance 

étatique à la territorialité indigène, nous voudrions souligner deux aspects. En premier 

lieu, les peuples qui ne possèdent pas de titre collectif de Resguardo mais qui sont 

reconnus en  tant que Cabildo indigène, n’accèdent pas de façon collective aux droits 

différentiels, dans la mesure où une grande partie de ces droits dépendent d’un territoire 

reconnu ou cautionné par l’Etat en tant que Resguardo. Ces peuples accèdent de façon 

imparfaite à leurs droits d’indigènes, dans ces instances qui sont conçues pour recevoir la 

différence culturelle de façon individuelle. C’est-à-dire, les personnes qui s’auto-

reconnaissent sous la catégorie « indigène » accèdent de façon privilégiée à certains 

droits : l’objecteur de conscience au service militaire, l’accès à des services de santé 

publics et le droit à une éducation différentiée.  

 

En ce qui concerne les effets administratifs dans les processus d’autonomie et de 

gouvernance indigène, nous observons une évidente régression depuis la Constitution de 

1991 et jusqu’à la Loi 715. Tel que nous l’avons analysé dans le Chapitre 5, selon les 

articles 356 y 357, l’autonomie de gouvernement local indigène concernant les recours 

transférés, était très large. Après sa factuelle implantation au moyen de la Loi 60, nous 

pouvons apprécier les limites opérationnelles. Ces limites, étaient liées au développement 

législatif de la Constitution de 1991, qui a eu comme obstacle plus significatif, le laisser-

aller étatique concernant la conformité des  Entidades Territoriales Indígenas – ETIS. 

Celle-ci s’est reportée presque pendant 20 ans, sous prétexte que les dites entités devaient 

attendre l’expédition d’une Loi Organique d’Ordonnance Territoriale, Ley Orgánica de 

Ordenamiento Territorial – LOOT. Néanmoins, tel que nous le verrons ultérieurement, 

une fois expédiée la LOOT en 2011, on ne mentionnera en aucun aparté les Entités 

Territoriales Indigènes - ETIS.  
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L’analyse du Système Général de Participations nous permet d’observer les nouveautés 

du changement de la Loi 60 à la Loi 715 et ce qu’il suppose pour les autonomies locales 

décentralisées – inclues les indigènes –. La Loi 751 et la Loi 1176 ont représenté une 

contrainte budgétaire, exécutée de façon graduelle et programmée pour les entités sous-

nationales (Communes et Resguardos indigènes inclus). De plus, la Loi 715 a représenté 

un coup dur pour les communautés indigènes. Leurs aspirations dans le domaine de la 

gouvernance économique se sont vues amoindries, puisque qu’on a obligé les cabildos et 

les autorités indigènes à orienter la dépense des ressources reçues par transferts vers les 

secteurs contrôlés par l’Etat (Santé, Education, Adéquation et Développement Agro-

pêcheur). En même temps, la Loi 715 à obligé les autorités indigènes à se soumettre à la 

rationalité de la planification par projet, par exemple en leurs exigeant la conception de 

« Projets » au lieu de « Profil de Projets » (Loi 60).  

 

Finalement, l’analyse réalisée dans le Chapitre 5 nous permet d’observer à quel point le 

processus opérationnel d’exécution financière, suppose au niveau local une négociation 

continuelle entre les autorités indigènes (Cabildos) et les autorités étatiques (Maires).  

Nous pouvons aussi constater les ambivalences et les contradictions que ces lieux de 

négociations entre l’Etat et les communautés indigènes représentent pour les individus 

qui sont à mi-chemin entre les deux, tels que nous avons observé dans les témoignages 

des Maires-Indigènes.  

 

Ainsi, notre étude sur la réglementation multiculturelle et son effectivité opérationnelle, 

nous conduit à affirmer qu’un des problèmes majeurs de l’actuel Système Général de 

Participations pour communautés indigènes réside d’abord au niveau juridico-discursif. Il 

ne s'agit pas seulement du binôme indigène-Etat, mais des multiples dépendances à 

l’intérieur de l’Etat qui interviennent dans le processus et qui répondent chacune d’entre 

elles à des logiques et à des fonctionnalités différentes. Tel qu’il en résulte dans la 

discussion qu’expose Marcos Cuetía (Ex Maire indigène), concernant la validité juridique 

des “Manuels opérationnels” mis en place par la Direction Nationale de Planification 

(DNP) ; celle-ci serait en train de s’attribuer le rôle de Législateur en extra-limitant ses 

interprétations de la Loi.  
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De façon complémentaire, les multiples interprétations réalisées à chaque phase du 

processus opérationnel, qui a pour objectif de ramener de l’ordre dans le Système Général 

de Participations, sont très significatives. Un cas qui illustre bien cette situation, c’est le 

témoignage de l’Ex Maire Gilberto Muñoz, pour qui les chiffres du DANE et ceux des 

registres des Cabildos, concernant les indigènes de chaque resguardo ne sont jamais les 

mêmes. Ainsi, alors que les autorités indigènes accusent le gouvernement de ne pas 

reconnaître la mobilité et la pression démographique de leurs communautés, les instances 

officielles tendent à considérer les systèmes de registre indigènes comme peu fiables, et 

avec une tendance manifeste à enfler les chiffres pour pouvoir recevoir plus de 

ressources.   

 

Par la suite, avec la Partie III de cette recherche (Chapitres 6, 7 et 8), nous allons observer 

les effets que le processus de décentralisation et du Système Général de Participations ont 

produits dans les limites de gouvernement du Village Misak, plus spécifiquement dans le 

resguardo Mayor de Guambia (Commune de Silvia, Département du Cauca). Nonobstant, 

pour apprécier d’une meilleure clarté ces effets, il est indispensable avant tout de 

connaître le parcours historique de ce peuple, qui a été un des acteurs principaux de 

l’actuel mouvement indigéniste colombien. Ils se sont engagés surtout après les 

mobilisations  des années 70, pour la récupération de la terre et de l’identité indigéniste. 

Ultérieurement, nous chercherons à évaluer de manière sectorielle  (Education, Santé et 

Production) la façon dont ces activités sont négociées dans le cadre de l’Etat 

Multiculturel. Finalement, pour conclure, nous analyserons la négociation entre la 

gouvernabilité néolibérale et les dispositifs établis par les autorités indigènes pour 

entretenir leurs aspirations d’autonomie locale.  
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Parte III  

GOUVERNABILITE EN CONFLIT : LE CAS DE LA 

COMMUNAUTE MISAK DE GUAMBIA ET DU SYSTEME 

GENERAL DE PARTICIPATION 

 

Prolégomène ethnographique 

Après avoir compris les différents schémas idéologiques qui ont permis de mettre en 

relation sur le plan symbolique les différences culturelles de la nation colombienne 

(Partie I), et d’analyser la structure matricielle de la multiculturalité dans une politique  

néolibérale de décentralisation (Partie II), nous cherchons dans cette troisième partie à 

rendre compte des effets de la négociation du Système Général de Participations à échelle 

locale. Pour cela, nous aborderons le cas du resguardo indigène de Guambia en Silvia, 

dans le département du Cauca. Avant d’entamer cette partie, il nous semble prudent 

d’éclaircir quelques aspects méthodologiques sur lesquels repose cette troisième partie.  

 

Le recours à l’analyse de schémas interprétatifs antérieurs (symboliques et structurels 

opératifs) dans une étude de cas se fait lorsqu’on observe que le milieu local est un lieu 

de tension aux divers enjeux. C’est dans ce sens que cette troisième partie est un exercice 

ethnographique qui combine tant les techniques ethnographiques traditionnelles comme 

l’observation participante, que l’utilisation de carnets de champs audiovisuels déjà 

abordés dans la deuxième partie. 

 

Comment s’est effectué le travail de terrain ? Durant l’année 2010, nous avons eu 

l’opportunité de diriger un cours expérimental à l’université ICESI. Ce cours s’intitulait 

Analyse intégrée de données. C’était un cours expérimental parce que nous tentions de 

concilier la collecte et l’interprétation de données statistiques et qualitative sur une même 

enquête. Ce cours était expérimental de même par le fait qu’il était donné par deux 

professeurs en même temps : un expert en statistique et un enseignant qualifié en 
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ethnographie. Il est aisé de deviner que l’expert en techniques qualitatives et 

ethnographiques est l’auteur de ce mémoire et que nous avons eu l’opportunité de 

travailler aux côtés du professeur Clara Perea qui a une longue expérience dans le 

traitement de données statistiques et dans les problématiques liées aux données du 

recensement de 2005. Nous avons réussi à provoquer l’enthousiasme des étudiants à 

travers la problématique des transferts et du Système Général de Participations ; en 

défendant l’idée qu’il s’agissait d’un cas qui exigeait une analyse intégrée avec une 

approche qualitative et quantitative. Ce travail a vu le jour grâce à l’aval du Conseil 

principal de Guambia à condition qu’une fois terminé le semestre, nous partagions les 

résultats de notre étude. Une grande partie du travail de terrain, intégré dans les Chapitres 

6 et 7 de cette troisième partie, provient de l’évaluation du professeur Clara Perea et du 

travail réalisé avec les étudiants de ce cours de l’université de l’ICESI. Je les remercie 

profondément pour leur intérêt et leur volonté pour réaliser ce projet non seulement 

académique mais aussi social et politique.  

 

De la même manière, je remercie les autorités du Conseil principal qui tout au long de 

l’étude nous ont reçu et ont cherché à saisir quelles étaient les préoccupations et les 

attentes de la communauté Misak.  

 

Dans le Chapitre 5 nous proposons une lecture du fait le plus marquant du processus de 

récupération de la culture et de l’histoire des Misak. Il y a d’un côté l’histoire qui 

reconstruit et explique la résistance indigène depuis les colonisations jusqu’à nos jours ; 

mais de l’autre une réinterprétation a été effectuée, en mettant parfois en lumière les 

discontinuités et les paradoxes. Ce Chapitre puise dans le cadre théorique annoncé dans le 

Chapitre 1 dans lequel on mentionne l’interprétation de l’ethnicité  comme structure 

sociale en réserve (Lee Drummond 1980). Ainsi, nous analysons, plutôt que les 

marqueurs statiques de l’ethnicité Misak ;  l’histoire et les mythes de cette communauté 

indigène afin de trouver les marqueurs dynamiques de leur ethnicité. Dans ce sens, 

l’histoire Misak se construit comme un continuum social et culturel dans lequel au delà 

des invariants, les paradoxes surgissent comme des ensembles de transformations ou de 

continuités socioculturelles qui se superposent.  
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Avant de commencer nous souhaitons annoncer qu’à aucun moment nous avons fait 

usage du paradoxe comme concept, adoptant un jugement de valeur ou cherchant à 

trouver la fracture et la contradiction qui ferait surgir une certaine posture au milieu des 

nombreux débats qui subsistent dans la lutte politique et culturelle des peuples indigènes 

du Cauca. Notre travail est plutôt la recherche d’une pensée en devenir qui comme les 

Misak, ne se lasse pas d’enrouler et de dérouler la spirale de son histoire. Un peuple qui 

surveille son présent gardant un œil sur son futur et un autre sur les enseignements de 

leurs ancêtres.  

 

 

Gouvernabilité politique et autonomie dans le Resguardo Misak de Guambia 

 

Jusqu’à présent nous avons analysé les secteurs qui font l’objet d’intervention à travers le 

multiculturalisme opératif, utilisant comme prisme analytique le Système Général des 

Participations pour les communautés indigènes. De cette façon, chez les Misak de 

Guambia nous avons cherché à comprendre comment la santé, l’éducation et la 

production avaient évolués dans un certain contexte de droits différenciés. Comme nous 

l’avons vu, l’équilibre de chaque secteur se caractérise par des ambigüités idéologiques 

de la part des communautés indigènes, par les comptes-rendus des décisions publiques de 

la municipalité, et par les déterminations qui par leur caractère structurel, s’imposent au 

niveau national. Après l’analyse secteur par secteur, une interrogation demeure : y aurait-

il un thème ou un secteur qui permettrait d’articuler les effets divers des politiques 

multiculturelles ? C’est le point d’arrivée de cette troisième partie. Ces conclusions nous 

mènent à affirmer que la « gouvernabilité » et le besoin de terres se traduisent par la 

relation qui articule politiquement les différents débats exposés dans chacun des secteurs 

analysés antérieurement.  

 

Au niveau méthodologique, ces conclusions s’appuient sur une enquête coordonnée par 

l’auteur, lequel a évalué l’incidence de l’implémentation du Système Général de 

Participations – SGP – dans la gouvernabilité du resguardo de Misak en Silvia (Cauca) 
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pendant les années 2005-2010. Il a été traité aussi leur perception de la relation entre 

autonomie et conditions socioéconomiques de leur territoire. Cette enquête a été réalisée 

dans le cadre du cours Analyse intégrée de données du programme d’anthropologie de 

l’université ICESI en 2011. Cet exercice a été implémenté par les étudiants du cours entre 

les mois de septembre, octobre et novembre 2011.  

 

La formulation d’une des variables de l’enquête quant au problème de gouvernance 

indigène s’est achevée avec la construction d’une enquête qui est spécifiée en annexe de 

ce document. Celle-ci s’enquiert principalement des problèmes actuels qu’affrontent la 

communauté Misak comme les problèmes des terres, la pauvreté, les difficultés d’accès à 

l’éducation ; tout comme les avis sur la gestion du Conseil pour les résoudre, sur la 

relation avec l’Etat et sur la gestion des ressources. 80 enquêtes ont été réalisées à partir 

d’un processus d’échantillonnage qui en principe devait être aléatoirement simple. Pour 

des raisons de temps et d’accessibilité, nous avons effectué un échantillonnage non 

probabiliste intentionnel. La mise en place a été effectuée sur 80 élèves de seconde et 

première (grado 10 et 11) du Colegio Técnico Agropecuario de Guambía, qui à leur tour 

ont fait suivre le questionnaire à leurs parents. Même si cela n’a pas permis de tirer des 

conclusions pour l’ensemble de la population, l’information collectée a été significative 

dû à la façon dont elle a été collectée. En effet, les liens sociaux à Guambia s’inscrivent 

dans une dimension rurale, caractérisée par des liens forts de voisinage et de filiation ce 

qui fait de cet endroit, un lieu assez homogène socialement.  

 

Sur cette base empirique, le premier objectif de ces conclusions sera de mettre en 

évidence les tensions présentes dans la gouvernabilité locale. Les fonctionnaires de la 

mairie et les membres conseil se confrontent sur la question de l’administration globale 

des ressources et du gouvernement des territoires indigènes. Dans un deuxième moment, 

grâce aux principaux résultats de cette enquête, nous réaliserons un bilan des perceptions 

de cette communauté sur la gouvernabilité par rapport au Système Général de 

Participations – SGP. Enfin dans un troisième moment nous effectuerons une 

comparaison entre la gouvernabilité politique de l’Etat à l’égard les communautés 
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indigènes et la place qu’occupe l’Etat au sein des pratiques et conceptions de l’autonomie 

de la communauté Misak.  

 

 

La scène locale et les pratiques différenciées envers la gouvernabilité 

 

Comme nous l’avons vu tout au long du Chapitre 5, l’autonomie est un des bastions 

conceptuel par lequel s’est établi le processus organisationnel social Misak. Un des plus 

cruciaux impacts du Système Général des Transferts est lié au fait qu’à des époques 

antérieures, l’autonomie était une aspiration qui s’exprimait au travers d’actions de 

mobilisation. Avec l’avènement de la reconnaissance multiculturelle, cette autonomie se 

base sur la capacité à gouverner du Conseil indigène pour implémenter les initiatives de 

la communauté.  

 

Il est donc nécessaire de faire ici une brève analyse de ce que l’on entend par autonomie 

et la manière dont elle se reflète dans la pratique quotidienne de la communauté Misak, et 

parfois dans sa relation avec l’Etat. En accord avec la littérature spécialisée (González y 

Otero 2006), nous pouvons dire que l’autonomie se réfère idéalement à une capacité à 

s’autogouverner. A cette définition nous pouvons ajouter quatre éléments nécessaires 

pour consolider cette notion dans le cas des Misak. “[…] le territoire depuis lequel on va 

gouverner, un gouvernement propre où se matérialise l’autonomie ; compter sur 

l’autonomie en tant que telle au sein du territoire, exercée par le gouvernement propre et 

en ayant des valeurs et une identité qui permettent de savoir à quel type d’autonomie 

nous faisons allusion.” (Ontiveros, 2006:31). La conjonction de ses trois éléments 

(gouvernement, territoire, valeurs et identité culturelle)  constitue ce que les 

communautés indigènes appellent leur « plan de vie » qui comme nous l’avons vu à 

travers les sources officielles des Misak, est l’autonomie même.  

 

Mais cette autonomie peut se caractériser aussi par la relation entre le Conseil indigène et 

la représentation locale de l’Etat. 
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Comme nous l’avons analysé dans le Chapitre 5, la loi 715 stipule que le Conseil doit 

maintenir un dialogue permanent avec la municipalité de Silvia. Pour autant cette 

instance de l’Etat peut décider « administrativement » quels sont les projets qui peuvent 

être appliqués au sein du resguardo. Ceci veut dire que l’autonomie de cette institution 

indigène ne doit pas être comprise comme une pratique totalement isolée et indépendante 

des organismes de l’Etat. Bien au contraire, le fait que son budget soit administré 

concrètement par la municipalité locale favorise le dialogue mais également le conflit. 

Nous mettons en lumière les caractéristiques des diverses tensions qui existent entre les 

pratiques de gouvernabilité du Conseil et celles de la municipalité. Dans ce premier 

aparté nous signalons quels sont les points majeurs d’achoppement pour les 

fonctionnaires de la mairie que nous avons interviewés. Ensuite nous abordons la 

thématique des terres, qui représente l’élément principal d’autonomie et de gouvernabilité 

pour la communauté Misak.  

 

Les conflits entre le Conseil des indigènes de Guambia et la mairie de Silvia tournent 

autour de l‘accès à la terre, du contrôle administratif, de l’accès aux ressources naturelles 

et de la gestion des coûts dans les transferts de pouvoir. Pour les fonctionnaires de la 

municipalité, un autre des problèmes récurrents est le manque de cohérence dans les 

exercices de planification  locale. Selon Jairo Fernández14, les différences entre les 

intérêts et le mode de gestion des différents resguardos génèrent une discorde interne sur 

les plans du gouvernement portés par la municipalité. Cette situation affecte directement  

les actions  de la municipalité en matière de responsabilité face aux organismes de l’Etat. 

En effet, les ressources destinées à l’exécution des projets et provenant du Système 

Général de Participations sont réclamées par les resguardos en tant que ressources 

propres. En accord avec les lois en vigueur sur le pilotage de ces ressources, le Conseil 

devrait avoir une autonomie totale dans son administration. Mais nous constatons que les 

projets proposés par les resguardos doivent s’adapter pour être en adéquation avec la 

planification officielle implémentée  par la municipalité.  

 

                                                        
14 Fonctionnaire du Secrétariat de planification municipale de Silvia en 2011. 
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Pour les indigènes de Misak, la gouvernabilité se construit par un dialogue constant et 

respectueux, d’autorité à autorité. La reconnaissance de l’autonomie et de la souveraineté 

de la communauté sur son territoire permet également d’établir une relation de 

coopération avec l’Etat. Tel que nous le voyons, l’autonomie revendiquée par la 

communauté Misak se  révèle dans la relation établie entre le conseil et la municipalité à 

travers la mairie. La tension peut être illustrée par le projet du réseau d’assainissement. 

La construction du réseau au sein du resguardo dont l’administration relève du Conseil, 

est un projet qui par son ampleur, nécessite un cofinancement de la part du département 

ou de l’Etat central. Mais au-delà de cet obstacle économique, l’établissement de ces 

réseaux d’assainissement n’est pas une nécessité fondamentale pour la communauté ; les 

priorités de la communauté et du Conseil diffèrent de celles de la municipalité. Comme 

nous le verrons ultérieurement, la grande nécessité des communautés est l’expansion 

territoriale du resguardo par l’acquisition de nouvelles terres. La gouvernabilité et la 

légitimité des autorités indigènes dépendent de cette question.  

 

 

La terre comme fondement de la gouvernabilité et de la légitimité du conseil 

indigène 

 

Un processus de récupération des terres a initié dans les années soixante dix, et 

aujourd’hui une grande partie de l’actuel territoire Misak est retourné aux indigènes. 

Cependant, toutes les terres ancestrales n’ont pas été récupérées et les besoins en terres 

pour le resguardo se font plus que jamais sentir. L’acquisition ou plutôt la récupération 

des terres est la pierre angulaire de la gouvernabilité politique du Conseil de Guambia. 

Pour cette raison, nous avons voulu structurer notre analyse de la gouvernabilité interne 

de cette communauté Misak autour de cette nécessité.  

 

La question de la terre à Guambia est très complexe parce que cette question est traversée 

par divers facteurs (historiques, productifs et culturels). Cependant, l’aspect le plus 

révélateur  c’est la relation entre la rareté de la terre et l’accroissement de la population. 

Ce constat a été mis en évidence par les indigènes durant l’enquête effectuée au sein du 
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resguardo. Les résultats peuvent s’observer dans le graphique de perception sur la rareté 

des terres. Sur les 80 personnes interrogées 45, c’est-à-dire 56% considère comme crucial 

ce problème là quand les 20 restant (25%) le considère comme important. Soit un total de 

65 personnes (85%) reconnaît que la Terre est au centre des priorités.  

 

 

 

 

Graphique des Perceptions sur la rareté des terres 

 
 

Table de perception sur la rareté des terres  

  
Perceptions sur la rareté 

des terres 
No de personnes 

ayant répondu 

Pourcentage sur 

100% 

 Pas du tout important 1 1,3 

Peu important 3 3,8 

Neutre  11 13,8 

Important 20 25,0 

Très important 45 56,3 
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Table de perception sur la rareté des terres  

  
Perceptions sur la rareté 

des terres 
No de personnes 

ayant répondu 

Pourcentage sur 

100% 

 Pas du tout important 1 1,3 

Peu important 3 3,8 

Neutre  11 13,8 

Important 20 25,0 

Très important 45 56,3 

Total 80 100,0 

 
 

Les enquêtés associent le peu d’efficience du Conseil à résoudre le problème des terres 

avec la poursuite de ressources économiques pour acheter les terres. Ceci nous montre à 

quel point le sujet est central pour cette communauté qui a fondé son discours historique 

sur le paradigme de la récupération de son territoire par la mobilisation sociale, c’est-à-

dire à travers les populaires « occupations/récupérations des terres ». L’autonomie et la 

gouvernabilité indigènes ne sont pas perçues comme des phénomènes intacts et véhiculés 

par l’histoire de l’organisation et de la mobilisation ethnique en lutte pour ses terres. La 

politique du resguardo tend à associer cette gouvernabilité à la gestion des ressources 

économiques, à la négociation politique avec l’Etat dans sa représentation nationale ou 

locale, tout comme à l’effectivité technique dans le pilotage des transferts d’état.    

 

 

La relation d’autorité à autorité  

 

Nous avons observé les tensions avec la municipalité au niveau des priorités et des 

formes d’implémentation des ressources, et nous avons constaté l’importance de la terre 

comme élément constitutif de l’autonomie des Misak, nous observerons maintenant 

comment s’organisent les différents niveaux d’incidence et de négociation des pratiques 

de gouvernabilité des Misak face au gouvernement colombien - Etat central inclus - . 
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Selon les membres de la communauté Misak, le niveau local (mairie) est limité quand il 

s’agit de résoudre des problèmes. Pour les personnes interrogées, il est nécessaire d’avoir 

recours au niveau national pour obtenir des réponses aux problèmes locaux importants. 

On retrouve cette situation ailleurs dans d’autres communautés indigènes du Cauca. Les 

données de l’enquête viennent confirmer le manque de confiance des membres du 

Conseil et des organisations indigènes envers les mairies et les fonctionnaires de l’Etat. 

D’après ces organisations indigènes, les fonctionnaires métis ne sont pas intéressés par la 

gestion des problèmes des indigènes.  

 

Cette situation semble être plus délicate quand le problème à résoudre est lié à la terre. 

Dans ces cas-là, les indigènes tendent à voir les municipalités comme un acteur partial 

vis-à-vis des intérêts des communautés indigènes de la municipalité. C’est bien pour cette 

raison qu’ils préfèrent faire appel aux fonctionnaires de l’Etat central directement. De la 

même manière, à travers les discours historiques des Misak (voir la Métaphore No 4 de la 

Partie I et le paradoxe No 4 de la Partie III), la relation avec l’Etat est une relation 

« d’Autorité à Autorité » sous laquelle la mairie n’est pas un semblable mais une courroie 

de transmission du pouvoir central dont l’autorité réelle s’exerce depuis l’exécutif et au 

niveau central depuis Bogotá, la capitale.  

 

Alors que le niveau de discussion avec l’Etat local est réduit à sa plus simple expression 

technique de relais local du pouvoir central, discrédité par la population indigène ; l’Etat 

central apparaît comme le véritable contradicteur politique des autorités indigènes. Cette 

tension et ce conflit permanent permet de mieux caractériser le choc des autonomies et 

des gouvernabilités.   

 

De cette manière les principaux éléments de tension entre l’Etat central et le Conseil se 

synthétisent en trois points : les ressources pour solutionner les problèmes des 

communautés, les lois que l’Etat central produit par le biais de congrès et les accords 

signés par l’exécutif avec les autorités indigènes. Voyons maintenant chacun de ces 

points dans le détail afin de mieux caractériser leurs tensions. Reprenons le problème de 

la terre à Guambia. 
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L’autonomie indigène de Misak versus la gouvernabilité étatique :  

Pratiques de gouvernabilité négociées 

 

La gouvernabilité contemporaine pour les peuples indigènes du Cauca est un sujet qui 

implique nécessairement les concepts d’autonomie et de souveraineté. Au niveau local, la 

relation entre le conseil indigène et la municipalité montre une tension très claire entre 

cette conception de l’autonomie indigène confrontée à la gouvernabilité étatique est 

représentée par les processus de planification et les indicateurs de gestion de la Mairie. 

Les divergences que les deux parties ont sur les temps de la planification, concernant 

l’exploitation des ressources naturelles ou le contrôle des services publiques comme le 

traitement des eaux usées, tout ceci révèle un exercice tout en tension entre 

gouvernabilités. Cette tension est due directement à la manière dont la communauté 

comprend son autonomie en lien avec la conservation de sa culture, de ses connaissances, 

de son histoire et de sa cosmogonie indigènes. L’apogée de cette conservation étant celle 

de la terre avec une aspiration à l’autonomie territoriale.  

 

Nous pouvons constater que dans la pratique cette aspiration se développe au travers de 

petits enjeux d’autonomie partielle. Dans ce sens, les négociations qui émanent de 

l’administration démontrent la nécessité d’établir une relation proche avec 

l’administration locale. Ceci est illustré par le cas de la gestion des projets provenant du 

Conseil mais dont le financement et l’implémentation relève de l’administration et de son 

pouvoir local, la mairie.  

 

Du côté de l’Etat national, on peut conclure que l’autonomie accordée aux communautés 

indigènes, s’entend moins comme un exercice de souveraineté politique mais plus comme 

une implication d’ordre administrative. C’est ainsi que l’Etat perçoit les communautés 

indigènes, comme des sujets collectifs qui tout comme des sujets individuels, doivent 

garder une relation de subordination avec les droits et les devoirs qu’impliquent les lois 

colombiennes. De ce point de vue, pour l’Etat colombien, l’autonomie indigène est une 
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opportunité qui viendrait renforcer la gouvernabilité étatique au sein de territoires qui 

historiquement ont été difficiles à soumettre à l’autorité centrale de l’Etat.       

 

Du point de vue des indigènes et en particulier pour les Misak, la gouvernabilité peut se 

refléter à travers sa relation permanente à l’Etat. Mais elle peut s’observer également 

dans la préoccupation constante du Conseil pour le maintien d’un leadership intra 

communautaire. Pour le peuple Misak, la gouvernabilité est aussi en lien avec la 

possibilité d’établir un dialogue d’autorité à autorité. Mais comment comprendre une telle 

relation ? Peut-être on peut l’entendre comme un exercice de gouvernabilité négociée 

telle que le propose Ontiveroz:  

 

“[…] il ne s’agit pas de créer un Etat dans l’Etat mais de trouver des 

modalités justes et dignes pour que soient protégés les droits culturels et 

communautaires des peuples indigènes sans rendre vulnérable la 

souveraineté de l’Etat.” En faisant la promotion d’une participation des 

différents acteurs au sein du développement social tant des municipalités 

environnantes des communautés indigènes que des resguardos et 

Cabildos. Sans intervenir avec les objectifs et les buts de chacun […] avec 

la possibilité d’exercer une autonomie et une souveraineté dans le cadre de 

l’Etat-Nation et non en dehors de lui.” (Ontiveroz, 2006:121).  

 

Bien qu’au niveau discursif, la gouvernabilité Misak paraît revendiquer des postures 

clairement d’autonomie, dans la pratique, les communautés indigènes vivent leur 

gouvernabilité comme une relation qui sans être subordonnée, doit contribuer à la 

réalisation d’objectifs politiques et à la résolution de problèmes territoriaux.  
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CONCLUSIONS GENERALES:  

LA GOUVERNEMENTALITE MULTICULTURELLE 

COLOMBIENNE 

 

Comme nous l’avons vu tout au long de notre étude, la décentralisation en Colombie a été 

impulsée par la critique d’un modèle homogène au niveau identitaire laissant peu de 

marge de manœuvre  aux autonomies locales. Face à ce diagnostic, les recommandations 

techniques des experts, s’orientaient vers plus d’efficience du secteur public à travers les 

différentes strates du gouvernement. Les élites gouvernantes au début des années 90 ont 

interprété ces recommandations comme la nécessité d’implémenter une logique de 

marché dans les processus de formulation et d’exécution de politiques publiques. Cette 

implémentation a coïncidé avec un mouvement civique de la part des organisations 

sociales, qui manifestait pour une plus grande participation dans les décisions politiques 

au niveau local et régional. Ceci est arrivé dans un contexte national et international qui 

était favorable à la reconnaissance des droits ethniques par le prisme multiculturel. Nous 

avons appelé « multiculturalisme libéral » ce processus de décentralisation 

gouvernementale associé aux conditions du marché, et au processus organisationnel des 

indigènes au sein de l’état pris entre leur propre autonomie et l’usine à gaz 

technocratique.  
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Le processus décrit dans les Chapitres 4 et 5, décrit la stratégie de décentralisation qui a 

été implantée par l’Etat à partir de quatre fronts : (1) une ouverture politique qui s’est 

développée à travers l’élection des élus municipaux (depuis 1986) puis ensuite des élus 

au niveau départemental; (2) une autonomie fiscale qui a permis aux organisations 

territoriales de prendre des décisions sur la distribution de ressources dans le cadre de la 

participation populaire ; (3) le transfert des compétences du Congrès vers les corps de 

représentation populaire pour qu’ils puissent participer dans l’administration et dans le 

suivi des ressources et des décisions politiques; et (4) une planification économique et 

sociale, dans laquelle les niveaux intermédiaires jouent un rôle important, leur fonction 

étant d’articuler le développement des communes et des entités territoriales comme les 

resguardos indigènes avec l’ensemble de la Nation. De cette façon, la commune et les 

resguardos indigènes se sont convertis dans les deniers chainons de l’administration 

colombienne, et dans un même temps sont devenus les représentants de l’autorité 

gouvernementale. 

 

Par ailleurs, la Constitution de 1991 a définit comme axe central, le développement de la 

politique de décentralisation administrative qui, ajouté à la privatisation du secteur public 

et à l’ouverture économique, a joué un rôle fondamental pour dessiner un nouvel ordre 

territorial. Cette proposition territoriale est basée sur la construction et la consolidation 

d’un nouvel ordre sans médiations, décentralisé et efficient, guidé par le marché.  

 

Depuis 1991, durant les deux décennies de turbulences de l’histoire colombienne, le 

centralisme tout comme le système de bipartisme traditionnel, se sont affaiblis, en 

laissant place à la diversification et au pluralisme à l’intérieur du système politique 

colombien. Néanmoins, on ne peut affirmer que ce « nouvel ordre » soit plus efficient et 

plus respectueux de la différence, en particulier si l’on considère la cartographie des 

acteurs, des stratégies, des tendances et des obstacles que le scénario politique 

contemporain présente. Le résultat politique de la décentralisation devient alors 

contradictoire. D’une part, il a généré un système politique plus pluraliste, mais aussi plus 

atomisé : « […] Tel est le sens du gain de la représentativité facilitée par la 
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décentralisation. Le pluralisme favorise l’ingouvernabilité, tant qu’il n’y a pas de 

consensus autour de la structure étatique, du système politique et du modèle de 

développement. » (Restrepo, 2004).  

 

Au niveau des communautés ethniques (indigènes et afrodescendantes), il est évident que 

la reconnaissance à la différence culturelle a représenté un tournant historique pour la 

refondation de l’Etat colombien à partir de 1991. Toutefois, si nous considérons sur le 

terrain la mise en pratique de ces droits, au-delà des énoncés théoriques de la Loi, le bilan 

est moins encourageant. Tel que nous l’avons vu dans les Parties II et III, le processus de 

décentralisation et de reconnaissance à l’autonomie des peuples indigènes colombiens est 

resté bloqué, dû au manque de volonté politique pour réglementer les Entités Territoriales 

Ethniques –ETIS. Celles-ci sont les formes d’organisation territoriales prévues par L’Etat 

multiculturel pour développer sur le terrain l’autonomie locale indigène. Ainsi, tout le 

long de ces Chapitres nous avons pu constater les profondes divergences concernant les 

interprétations et les vides juridiques qui se dégagent des lectures de la Planification 

Nationale et des autorités indigènes en référence à la Loi 60 et la Loi 75. Nous avons 

également analysé les conceptions divergentes entre le Cabildo Mayor Misak de 

Guambia et l’Etat colombien concernant la santé, l’éducation et l’autonomie.  

 

Après avoir caractérisé tout le long de la Partie III de notre étude, quelques points de 

tension entre l’Etat et les autonomies indigènes contemporaines, ce dernier aparté aborde 

la divergence entre l’annonce discursive d’une politique et son développement 

pragmatique ; dans notre cas cette opposition exprime la distinction entre le 

multiculturalisme théorique et le multiculturalisme opérationnel. Ultérieurement, nous 

caractériserons les principaux attributs du multiculturalisme opérationnel colombien, 

ainsi que ses défis les plus lancinants, parmi lesquels la radicalisation de la différence 

ethnique au moyen du système différentiel des droits, ainsi que l’absence de politiques de 

lien interculturel. Finalement ce mémoire s’interroge sur l’utilité à approfondir l’exercice 

analytique qui érige une anthropologie de l’Etat colombien pour mieux comprendre les 

dynamiques qui se forgent au croisement entre la connaissance experte, les politiques 

publiques et la mobilisation identitaire ancrée dans des expressions territoriales.  
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Multiculturalisme théorique et multiculturalisme opérationnel 

 

Une des principales conclusions qui résultent de notre étude porte sur la nécessité de 

distinguer le multiculturalisme en tant que concept théorique et sa matérialisation 

opérationnelle au moyen de politiques publiques qui interprètent le concept théorique au 

niveau gouvernemental. Malgré l’existence de notions générales qui se réfèrent au 

phénomène multiculturel ; le multiculturalisme en tant que technologie du gouvernement 

(tekhnè, au sens grec du terme) ne s’implante pas de la même façon au vu de 

l’hétérogénéité des contextes nationaux où elle s’est développée (Bellier & Martín 2011). 

C’est pour cette raison que l’analyse de la matérialisation opérationnelle de la 

reconnaissance multiculturelle est nécessairement un exercice qui doit se réaliser sur un 

territoire donné. Nous pourrons ainsi constater les effets des politiques multiculturelles 

sur les dimensions symboliques, politiques, sociales, et économiques de la structure 

sociale analysée (Bellier 2011). 

 

En accord avec la version libérale de Will Kimlicka (1996), Alain Touraine (1997), 

Michel Wieviorka (1996) y Charles Taylor (1994), le multiculturalisme peut être compris 

comme une doctrine politique qui recherche la reconnaissance et la préservation de la 

différence sociale exprimée en termes ethniques. Cette reconnaissance a été conçue dans 

un contexte Nord-Américain ou européen. Dans ces cas, il a été nécessaire de générer une 

stratégie étatique pour accueillir des peuples migrants ou des minorités ethniques qui, en 

vertu de leur nombre réduit face à d’autres groupes locaux, pouvaient difficilement 

accéder à la reconnaissance de leurs particularités par la voie représentative. Dans ce 

sens, la théorie du multiculturalisme redéfinit la portée de l’intervention étatique en terme 

d’espaces publics et privés, ainsi que l’élargissement des droits libéraux, prolongeant son 

champ d’action aux droits collectifs et aux politiques différentielles qui cherchent à 

affirmer les possibilités de subsistance d’un groupe humain à l’intérieur de l’Etat 

national, bâti sous une spécificité différente.  

 



58 

 

En Amérique latine, le multiculturalisme représente une ouverture idéologique exprimée 

en termes juridiques, qui a signifié à un moment donné la reconnaissance de la 

configuration plurielle des peuples. Cette reconnaissance n’est pas due seulement à une 

prise de conscience de l’hétérogénéité des peuples de ces nations, mais elle est liée à une 

conjoncture bien précise. Les Etats latino-américains avaient besoin de recomposer leur 

légitimité politique après ce que l’on a appelé la décennie perdue (80s), l’échec de la 

modernisation économique et les efforts pour construire des nationalités homogénéisâtes. 

En même temps, les droits multiculturels sont le résultat des batailles gagnées par les 

organisations sociales et ethnique durant les multiples gouvernements républicains et pro 

métis depuis le XXème siècle. Ces droits multiculturels sont apparus comme des vecteurs 

de force locale, régionale dans le panorama politique des pays respectifs dans les années 

90 (Duarte, 2006).  

 

Par ailleurs, et comme l’ont montré des auteurs tels que Walsh (2008), Quijano (2000), 

Tubino (2005), y Cruz (2013), le multiculturalisme d’Amérique Latine est limité 

épistémologiquement aux paramètres interprétatifs de la politique et de la culture 

proposées par la doctrine libérale. De cette façon, même si idéologiquement le 

multiculturalisme ne cherche pas à questionner l’universalité de la démocratie et de l’Etat 

en tant que mécanismes socialement construits ; dans le cas latino-américain, on tend à 

l’effacer sous le pouvoir amnésique des essentialismes culturels et de la discrimination 

positive, ainsi que les processus historiques de domination coloniale et néocoloniale qui 

font partie constituante de ces formations sociales.  

 

Dans le domaine politique, tel que l’affirme Carmen Martinez-Novo, en Amérique Latine 

le multiculturalisme officiel ne s’est pas forcément traduit en un approfondissement de la 

démocratie, et même si dans des pays comme l’Equateur et le Mexique les politiques 

culturelles ont aboutit à une plus grande cohésion sociale, leur bilan général est plutôt 

ambigu, dans la mesure où ces politiques ont été amenées de diverses façons : “[…] en 

tant que discours populiste, en tant qu’incorporation corporative dans l’Etat sans 

questionnement sur l’exclusion, ou en tant qu’impulsion aux droits des plus vulnérables 

et à la démocratisation de ces sociétés” (Martinez-Novo 2012:28).  
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Néanmoins, malgré ses promesses, le multiculturalisme opérationnel en Amérique Latine 

n’a pas signifié l’amélioration des conditions des indigènes devant l’iniquité et 

l’exclusion économique qu’ils subissent. Ce constat est clairement fait dans l’enquête de 

Gilletee Hall et Harry Patrinos (2006), qui analysent, entre 1994 et 2004, les conditions 

sociales des cinq pays latino-américains avec une forte population indigène (la Bolivie, 

l’Equateur, le Guatemala, le Mexique et le Pérou).  

 

Selon Hall et Patrinos (2006),  

 

“[…] si la participation politique des indigènes a effectivement augmenté dans 

la décade 1994-2004, nous n’avons pas observé une diminution en termes de 

résultats mesurables, de la pauvreté, ni une amélioration des autres indicateurs 

socioéconomiques. Nous ne connaissons pas bien les causes de cet état de fait, 

mais nous pensons que cela tient au fait que les politiques ont changé mais que 

nous n’avons pas suffisamment de recul pour en percevoir les premiers effets. 

Ou alors, les changements n’ont pas suffi ou les communautés indigènes n’ont 

pas pu en tirer parti autant qu’elles l’auraient pu. L’autonomie et 

l’autogouvernance sont des sujets délicats dans la région. Il y a dans le monde, 

des exemples, non pas d’une autonomie comme tel, mais des exemples de 

gouvernements parallèles qui ont amélioré les conditions économiques d’une 

communauté au sein d’un pays, comme les peuples Saami dans les pays 

scandinaves.  

Mais malgré tout, nous n’avons pas de preuves ou d’exemple qui puisse nous 

indiquer que tel est le chemin à suivre.” (Hall, 2006).  

 

C’est ainsi que le multiculturalisme opérationnel “[…] dans les pays andins s’est illustré 

plutôt par le statu quo symbolique pour les populations indigènes que par des politiques 

destinées à valoriser et rétablir le droit des populations. Ces politiques sont autant 

d’exemples d’une mobilité sociale apparente qui n’abouti pas finalement à un équilibre 

politique avec une redistribution des ressources et un accès aux mêmes droits que les 
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autres citoyens. ” (Duarte, 2006: 97). Cependant, comme nous le verrons ultérieurement, 

dans le cadre de la reconnaissance des droits revendiqués et de l’accès à une 

reconnaissance politique face à l’Etat, le cas de la Colombie montre une grande 

divergence dans un contexte marqué par la violence politique et la lutte armée.  

 

 

Le multiculturalisme opérationnel colombien 

 

Comme l’on remarqué différents auteurs -Zambrano (2007), Laurent (2007a) et Chaves 

(2012)-, la particularité colombienne a consisté, après le pacte constitutionnel de 91, à 

faire exister politiquement qu’une petite minorité rattachée aux logiques multiculturelles 

alors que la grande majorité qui ne s’est pas manifesté comme des groupes ethniques 

clairement définis, a été mise de côté, exclue de toute participation politique. Ceci a 

conduit à une stratégie d’ethnicisation dans les villes et les campagnes dans le but de faire 

émerger des citoyennetés multiculturelles.15  

 

Tout au long de notre étude, nous avons décrit la version colombienne du 

multiculturalisme comme un « multiculturalisme néolibéral ». Ceci est l’aboutissement 

de l’analyse du pacte constitutionnel de 1991 et son implémentation à travers le système 

général participatif - SGP. Le multiculturalisme opérationnel colombien se caractérise par 

deux processus qui se sont déployés parallèlement : d’un côté, l’introduction de droits 

différentiels qui ont définitivement segmenté les populations rurales au travers de critères 

ethniques et culturels (indigène, afro-descendant, paysans métis). Alors que d’un autre 

côté, l’Etat va se restructurer selon ces nouveaux droits mais la restructuration sera 

largement guidée par les exigences de l’ouverture économique et les contraintes fiscales 

                                                        
15 Un des meilleurs exemples est la dimension ethnico-électorale. Cette caractéristique latino-américaine 
tient du fait que les organisations ethniques ont souvent abouti à du clientélisme, en abusant de l’aspect 
symbolique de l’ethnie. Marta Zambrano (2007) expose dans le cas des élections à Bogota, qu’il y a eu une 
recrudescence de Conseils de quartier d’indigènes dans les municipalités de centre gauche qui ont utilisé 
l’image des indigènes comme l’étendard d’une politique alternative. Zambrano montre que les candidats 
indigènes et les non indigènes font front commun en faisant appel à un passé ethnique réinventé comme 
source de légitimité politique, alors que certains experts de la vie politique dénoncent une mascarade pour 
revendiquer des droits basés sur des intérêts politiques circonscrits à un territoire pour gagner des élections. 
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propres au néolibéralisme. La particularité de ce multiculturalisme opérationnel trouvera 

sa représentation dans la figure de Janus, la divinité romaine aux deux visages. Une face 

visible qui reconnaît les droits des communautés ethniques, et l’autre face qui nous 

montre la nécessaire intégration des ces populations au grand marché néolibéral orchestré 

par l’Etat.  

 

Le visage néolibéral de l’Etat multiculturel colombien a été largement analysé dans ses 

multiples dispositifs tout au long de notre thèse. Il a été possible d’observer les protocoles 

établis par le néolibéralisme quand les subjectivités communautaires exprimaient leur 

opposition aux lois du marché au sein de leur territoire16. De la même manière, nous 

avons vu comment se nouent les liens entre les dynamiques de modernisation de l’Etat et 

les aspirations d’autonomie des mouvements sociaux – incluant le mouvement indigène.    

Notre démarche méthodologique nous a permis de mettre en relation divers scénarios qui 

généralement ne se recoupent pas dans la littérature sur ce sujet. Notamment les luttes des 

indigènes pour leurs droits et le cadre juridique dans lequel ces luttes se sont incarnées. 

(Lois 60, 715 et 1176). Nous avons effectué ces analyses tout au long des Chapitres 3 et 

4, ce qui nous a permis de les caractériser et les conceptualiser par le biais du 

multiculturalisme  opérationnel colombien : concilier les politiques d’intégration avec les 

idéologies ethniques portant sur l’autonomie et la résistance sociale.  

 

Les tensions et les paradoxes de ce processus du multiculturalisme opérationnel sur les 

indigènes, trouve une illustration intéressante dans l’étude de cas que nous avons mené 

sur les communautés indigènes Misak. Les transformations idéologiques que la 

négociation multiculturelle a introduites dans les processus organisationnels des 

indigènes, mettent en évidence un paradoxe analysé dans le chapitre 5. Le paradoxe est le 

suivant : le processus constitutionnel de 91 a signifié pour les Misak, faire partie des 

instances de l’Etat pour pouvoir exister en dehors de lui. De la même manière, les déficits 

constatés au niveau des infrastructures, de l’éducation et de la santé, montrent que l’auto-

gouvernance du peuple Misak est en réalité dépendante des ressources de l’Etat. 

                                                        
16 Le chapitre illustre parfaitement ce propos notamment l’Album No 3 De la Multiculturalité libérale: 
quels symboles de la patrie ? 
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Finalement cette gouvernance s’adapte aux logiques de planification de l’Etat et ne va 

pas dans le sens de l’autonomie.   

 

Finalement, il nous faut ici évoquer que l’Etat multiculturel dans son expression 

néolibérale tend à intégrer les communautés ethniquement différentes, mais il le fait en 

s’éloignant des dispositifs d’homogénéisation culturelle propres au modèle du métissage. 

Grâce au multiculturalisme colombien on a procédé à leur assimilation bureaucratique, 

car on a opéré au niveau du cadre organisationnel ethnique et de la vie quotidienne des 

communautés. Ce processus est corroboré par un ensemble de politiques néo-indigènes 

qui ont installé une nouvelle gouvernabilité, celle-ci a fait ses preuves au sein de 

l’administration en rassemblant des populations ethniques différentes. Comme nous 

l’avons conclu dans troisième partie, la persistance de la mobilisation comme facteur 

constitutif de l’autonomie indigène colombienne dans le sud ouest de la Colombie trouve 

sa limite – et aussi son corolaire – dans un changement de paradigme. Celui-ci représente 

la solution au problème structurel de la gouvernabilité Misak : la mobilisation sociale 

pour récupérer les terres.  

 

Après ce long exposé, il est possible d’affirmer que la production de désir au sein du 

multiculturalisme néolibéral se construit sous deux impulsions opposées : l’autonomie, et 

la reconnaissance. Dans le cas de la Colombie, la gouvernabilité se traduit par la mise en 

place d’organisations qui vivent le désir de multiculturalité à travers des paradoxes 

divers :  

- Diriger les communautés et en même temps se convertir en fonctionnaire de 

l’Etat ;  

- Fonder l’éducation sur des connaissances universelles et à la fois maintenir les 

connaissances coutumières de la communauté ; 

- Rejoindre les dynamiques de planification néolibérale dans les projets et sentir la 

nécessité d’ajuster pour s’adapter à la réalité de la communauté ; 

- Justifier une ancestralité territoriale et migrer vers d’autres territoires étrangers ;  

- Représenter une autonomie territoriale dont l’intérêt général est en confrontation 

avec ceux d’acteurs illégaux mais économiquement et politiquement puissants ;  
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- Continuer à être indigène et vivre selon les différents rôles que la société 

nationale nous propose ;  

- Approfondir la différence idéologique avec des acteurs ethniques et ruraux 

(paysans et afrodescendants) alors que cette différence est gommée avec le 

concept homogène de ce qui est « indigène ».  

 

Un des défis les plus importants du multiculturalisme colombien tient dans le 

réaménagement du territoire. Les chevauchements des divers territoires que le 

multiculturalisme opérationnel réussi à concilier dans son discours juridique, viennent 

éclater dans des conflits territoriaux où divergent les intérêts ethniques. 

 

  

La radicalisation de la différence ethnique et la segmentation 

 du monde rural colombien  

 

Au delà de la complexité des dispositifs néo-indigènes au travers desquels opère le 

multiculturalisme colombien, il nous apparait nécessaire de rendre compte de ses 

principaux effets : la radicalisation de la différence ethnico-culturelle. Ce processus 

d’approfondissement des identités essentialistes avec des aspirations de construire des 

territoires fermés, va sûrement s’aggraver dans les années à venir selon Duarte (2012 y 

2013).  

 

Comme nous pouvons le voir, les conflits territoriaux entre communautés rurales se sont 

accrus dans le département du Cauca. L’inégalité dans la répartition des terres (Caballero, 

2011), et la segmentation rurale de la nation ont été renforcés par le modèle multiculturel. 

Dans les cinq dernières années, il y a eu une recrudescence des conflits interethniques 

dans les campagnes colombiennes (Duarte, 2013) 17 . Cette dynamique a pris de 

l’importance dans la mesure où le multiculturalisme est devenu une posture idéologique 

                                                        
17Duarte C. Désaccords territoriaux: l’émergence de conflits interethniques et interculturels dans le 
département du Cauca. Dans Medvedkino – Ethnographie Audiovisuelle (2013). 
http://medvedkino.wordpress.com/2013/05/21/desencuentros-territoriales-la-emergencia-de-conflictos-
interetnicos-e-interculturales-en-el-departamento-del-cauca/ 
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dans laquelle la différence culturelle s’est radicalisée divisant des populations qui 

vivaient antérieurement ensemble ; faisant émerger de nouvelles divergences sociales qui 

oublient les consensus historiques. (Losonczy 2006). Cette possibilité opérative des 

politiques multiculturelles avait été évoquée par Odile Hoffmann et María Rodriguez:  

 

“[…] les politiques multiculturelles ont abouti à la fragmentation et aussi à la 

confrontation entre « ceux qui peuvent » et « ceux qui ne peuvent pas » se 

revendiquer comme indigène ou afro. Les premiers resteront inscrits dans une 

vision normée et contrôlée de l’ » ethnique », laissant de côté le potentiel de 

transformation sociale, tel que le traduit l’expression « indien toléré » de Hale 

(2004). Cette vision de la division, selon Hooker (2005), coïncide avec la vision 

néolibérale de l’atomisation de la vie sociale, politique et économique – à 

chacun selon son dû –, et démontre l’affinité naturelle entre les régimes 

néolibéraux et de citoyenneté multiculturelle ” (2007:22). 

 

Le sens des transformations juridiques que le multiculturalisme a représenté pour les 

populations indigènes colombiennes, a été un thème souvent étudié -Gros (2000), 

Zambrano (2003), Agudelo (2005), y Hoffmann 2007-. Cependant, dans ce schéma 

différentiel de droits, le paysan métis serait le grand lésé. L’exclusion du paysan métis l’a 

amené à se poser la question de sa propre ethnicisation vu que ses organisations sociales 

expérimentent à leur tour des processus d’ethnogénèse18.  

 

 

Le paysan métis : un groupe ethnique ?  

 

La catégorie « groupe ethnique » faisant référence à des populations indigènes a été 

utilisée à différentes reprises en politique pour évoquer l’insaisissabilité, l’inaliénabilité 

                                                        
18Voir les carnets audiovisuels de terrain, en particulier les interviews de Oscar Salazar (leader de 
l’Asociación Nacional de Zonas de Reservas Campesinas - ANZORC) 
http://medvedkino.wordpress.com/2013/03/02/las-luchas-por-la-identidad-campesina-en-un-contexto-de-
conflictividad-armada-anzorc-pusoc/  et de Jhon Henry González (leader du Coordinador Nacional Agrario 
– CNA et du Movimiento Campesino de Cajibio) http://medvedkino.wordpress.com/2013/03/02/conflictos-
por-la-tierra-en-el-cauca-tensiones-interetnicas-terratenientes-y-el-estado-colombiano/ 
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et l’imprescribilité des territoires communaux du resguardo ; et pour évoquer également 

les questions liées à l’éducation, à la santé, à la justice et à l’administration territoriale.  

 

Concernant les populations afrodescendantes, la catégorie conceptuelle de « groupe 

ethnique » a été utilisée dans le cadre de la loi 70 à différentes occasions : l’article 1 

établit que les communautés noires sont reconnues dans ces termes ; dans l’article 7 on 

aborde l’insaisissabilité, l’inaliénabilité et l’imprescribilité des territoires des 

communautés noires ; et l’article 15 interdit l’occupation du territoire par des personnes 

n’appartenant pas au groupe ethnique.  

 

Malgré le fait que le concept « groupe ethnique » fut l’objet de nombreux débats 

académiques sans jamais faire un consensus sur sa définition standard (Riggs, 1985); la 

définition assez générale et acceptée par tous demeure celle proposée Fredrik Barth. 

Selon cet auteur ;  

 

« […] les groupes ethniques sont des formes d’organisation sociale 

socialement effectives qui fonctionnent comme des catégories d’appartenance 

et d’identification qui sont utilisées par les acteurs mêmes et qui ont pour 

caractéristique d’organiser l’interaction entre les individus «  (1976:10).  

 

Pour Barth, l’identité ethnique est surtout « […] un processus d’appartenance subjective 

d’identification qui s’impose aux autres statuts et reste un référentiel pour définir des 

constellations admises » (Ibid.:20). Actuellement un groupe ethnique ou une ethnie est 

une collectivité que s’identifie à elle-même ; et qui est identifié par les autres à partir de 

critères ethniques, c’est-à-dire en fonction de certains éléments communs comme la 

langue, la religion, la tribu, la nationalité ou la race, ou une combinaison de ces éléments 

(Stavenhagen 1991:2). Cette dernière définition a été adoptée au niveau international, 

dans la jurisprudence multiculturelle de ces trente dernières années. Elle a été appliquée à 

des groupes qui pouvaient être considérés comme des peuples, des nations, des 

nationalités, des minorités, des tribus ou des communautés selon des contextes et des 

circonstances différents. 
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Malgré la définition très large de « groupe ethnique » que l’on trouve dans la majorité des 

articles juridiques multiculturels, les populations métisses de la campagne ne se 

reconnaissent pas dans cette terminologie. En effet, on suppose que leurs pratiques 

culturelles et territoriales sont les mêmes qu’ailleurs, de cette façon leurs droits et leurs 

devoirs ne sont pas différenciés de ceux du reste de la population. Ce débat en Colombie 

s’est imposé ces dernières années, porté par les mêmes organisations paysannes qui 

rejettent cette terminologie car elle nie leur réalité. 19 . Les représentants de ces 

organisations (Dignidad Agropecuaria, la Asociación Nacional de Zonas de Reserva 

Campesinas - ANZORC et le Coordinador Nacional Agrario – CNA), ont défendu l’idée 

que les paysans appartenaient à des cultures diverses issues de la « colonisation » et 

qu’ils avaient historiquement pris part au processus de construction de la nation 

colombienne à travers notamment l’élargissement de la frontière agricole.  

    

On pourrait voir dans les demandes et les pratiques contemporaines du paysan, le début 

d’un processus d’ethnogénèse20 paysanne motivée par la prise de conscience d’une 

« culture paysanne »  qui se différencierait de la culture urbaine mais également des 

autres cultures des indigènes et des afrodescendants. Ce sentiment s’explique également 

par la présence historique de générations de paysans colons dans des territoires 

considérés comme des terrains vagues par l’Etat mais soumis à des formes 

d’administration particulière comme la vereda ou les  Juntas de Acción Comunal. Ces 

territoires sont d’ailleurs revendiqués par ces mêmes paysans faisant appel à la 

réglementation institué par la Loi 160 de Zone de Réserve Paysanne, ou par celle 

proposée plus récemment par l’Assemblée Nationale du Coordinador Nacional Agrario: 

« Zones Inter-ethniques Agroalimentaires ».  

                                                        
19Sur le sujet, nous recommandons de voir les carnets audiovisuels suivants: interview de Jesús Gonzalez 
(leader du Comité de Integración del Macizo Colombiano et du Coordinador Nacional Agrario – CNA) : 
http://medvedkino.wordpress.com/2012/05/21/el-cima-y-los-campesinos-como-sujetos-de-derechos/ et 
l’intervention de Eliécer Morales  (porte voix de l’Asociación Campesina de Inza  Tierradentro et leader 
de ANZORC : http://medvedkino.wordpress.com/2012/08/25/eliecer-morales-la-acit-y-el-mov-campesino-
frente-a-la-titulacion-de-resguardos-coloniales/ 
20L’éthnogénèse renvoie aux processus de gestation et de construction d’identités collectives mettant 
l’accent sur les différences ethniques et les traits culturels distinctifs. De ces processus émergent des 
identifications sociales qui se formulent en termes de similitude et de différences ethniques, tout comme en 
termes de dynamiques de réorganisation et d’objectivation de ces identifications.  
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On pourrait remarquer de la même façon, qu’au fur et à mesure que ces populations 

paysannes métisses se sentent délaissées par le multiculturalisme néolibéral, leurs 

organisations tiennent un discours dans lequel les paysans sont les principales victimes 

des phénomènes de déplacements armés, de la marginalisation et de l’abandon de la part 

du gouvernement. Ces dernières années, ce clivage a été largement ressenti car d’autres 

populations ont été reconnues comme groupe ethniques (communautés noires et peuples 

indigènes)21.  

 

Si l’émergence d’une culture paysanne a été motivée par l’existence de droits 

différentiels propre au multiculturalisme dans des contextes ruraux, on ne saurait 

prétendre que son identité n’est qu’un effet inattendu du multiculturalisme néolibéral.  

Nous dirons plutôt que l’identification paysanne en termes ethniques s’est construite par 

le biais d’un processus complexe d’ethnogénèse, fruit de l’interaction entre l’histoire 

rurale de la colonisation, les traditions culturelles et l’intervention politique de l’Etat22. 

 

 

Le multiculturalisme colombien : Un système de compétition interethnique ?  

 

Les sociétés contenant deux ou plus segments sociaux marqués par la diversité de leurs 

identifications ethniques, ont été appelées « sociétés complexes » ou « systèmes sociaux 

poli-ethniques ». Fredrik Barth a défini ces dernières comme des sociétés intégrées dans 

un système étatique contrôlé par un des groupes, mais avec des zones de diversité 

culturelle dans les secteurs domestiques et religieux de l’activité (1976:19).  

 

                                                        
21Dans ce sens il est surprenant de constater la radicalisation des opinions émises par quelques porte-voix 
des organisations paysannes concernant les processus organisationnels des indigènes du Cauca. A ce sujet, 
nous recommandons de consulter les carnets audiovisuels, dont l’interview de Uber Ballesteros, 
responsable de la Federación Nacional de Sindicatos Agrarios - Fensuagro dans une rencontre paysanne 
du Cauca en 2011 : http://medvedkino.wordpress.com/2011/06/24/conflictos-inter-e%CC%81tnicos-1/ et 
http://medvedkino.wordpress.com/2011/06/24/conflictos-inter-e%CC%81tnicos-2/ 
22A ce propos on peut retrouver de nombreuses références dans les carnets audiovisuels rassemblés sous 
cette catégorie : http://medvedkino.wordpress.com/category/campesinos-sujetos-de-derechos/ 
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Selon Cardoso (1992:62-65), les types de systèmes interethniques sont le produit de deux 

variables : a) la symétrie et l’asymétrie des relations interethniques ; et b) les relations 

internes entre groupes ethniques ou les relations entre groupes ethniques et société.  

 

Actuellement, la notion de groupe ethnique peut se retrouver dans les contextes suivants :  

i) Dans un Etat qui se définit en tant que multiethnique ou multinational23 ; 

ii) Dans un Etat qui ne reconnaît pas officiellement sa composition 

multiethnique24 ; 

iii) Des minorités nationales qui s’identifient à leur ethnie dans un Etat voisin 

où elles peuvent profiter de leur situation majoritaire ; 

iv) Divers groupes ethniques dans un Etat dans lequel aucun d’entre eux n’est 

dominant25 ; 

v) Des minorités ethniques situées de part et d’autre de la frontière entre 

Etats et qui se trouvent en situation minoritaire dans les deux Etats ; 

vi) Migrants et réfugiés politiques, liés aux vagues de migrations notamment 

de pays du Sud vers d’autres pays du Sud ou vers des nations 

industrialisées ; 

vii) Des  peuples indigènes et tribaux qui constituent une spécificité au sein du 

groupe ethnique et qui se considèrent des minorités, dû aux circonstances 

historiques de leur conquête et de leur incorporation aux nouvelles 

structures étatiques ; 

viii) Des groupes ethniques auto-définis sous des critères culturels, habitant 

dans un Etat multiculturel ou multiethnique, mais pas reconnus en tant que 

tels selon les critères gouvernementaux.  

 

Même si cette classification est assez schématique, et ne suffit pas à la totalité de 

                                                        
23 De façon générale ces groupes ethniques, dissociés de la nationalité dominante peuvent ou pas être dotés 
d’un statut juridique spécifique. Ils se trouvent dans une situation minoritaire, pas dominante.  

24 Dans ce cas là les minorités peuvent être observées par agglomérations régionales, dans lesquelles nous 
pouvons observer des manifestations raciales, linguistiques, etc. 

25Cette configuration peut avoir lieu dans des pays coloniaux avec une indépendance récente où l’Etat 
même est une création relativement faible et fragile.  
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combinaisons possibles de l’interaction entre groupes ethniques ; nous pouvons 

l’emprunter en tant que cadre interprétatif des relations entre les minorités et les Etats qui 

les hébergent. Dans le cas colombien, on peut dire qu’historiquement il y a plutôt eu une 

relation de type iii), les peuples originaires ont été traités en tant que  « minorités », cela 

est dû au processus historique de conquête et d’incorporation à la colonie et à la nation. 

Cependant, après la réforme constitutionnelle, la configuration a tourné vers la situation 

de type  i), sous la catégorie conceptuelle « groupe ethnique » dans un Etat qui garantit 

les droits multiculturels.   

 

Il est important de remarquer que ces dernières années, les communautés de la ruralité 

colombienne ont commencé à s’auto-définir à travers l’optique ethnique ou culturelle du  

« paysan », pour ces peuples ont est plutôt dans une situation de type viii) ils ne sont pas 

reconnus par l’Etat en tant que sujets pouvant accéder aux systèmes différentiels de 

droits.  

 

En Colombie, le processus de métissage est un projet inachevé, tronqué par 

l’implantation de l’actuel Etat multiculturel. A partir de la Constitution de 1991, la 

pyramide du métissage est inversée dans les contextes ruraux. Ainsi, alors que les peuples 

historiquement stigmatisés peuvent compter sur des droits différentiels (Loi 21 et Loi 

70) ; l’individu métis-rural paysan, conçu par le projet d’Etat libéral tout le long du XX 

siècle pour moderniser les champs et étendre les frontières de la nation s’est converti en 

citoyen de troisième classe.  

 

Face à ce panorama, l’accès différentiel aux droits politiques, sociaux et territoriaux a 

induit entre les groupes ruraux (indigènes afrodescendants et paysans) un processus de 

confrontation et de concurrence. En Colombie les contradictions sont aujourd’hui plus 

complexes et diffuses. Ceci est dû à la participation indigène et afrodescendante dans les 

espaces démocratiques, à la constitution de puissants mécanismes électoraux ethniques 

qui ont fagocité les autorités traditionnelles, et à la progressive et différentielle adhésion 

des secteurs indigènes à la société de marché. D’autres facteurs ont accentué cette 

complexification : le déplacement d’importants secteurs de la population paysanne vers 
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les villes, la recrudescence du conflit armé rallié aux économies extractives illégales ainsi 

que l’acceptation et la stratégique d’invisibilisation de l’identité ethnique.  

 

En synthèse, la nation rurale colombienne peut être considérée comme un système social 

poli-ethnique et multiculturel, composé par la combinaison de secteurs ethniques 

(peuples indigènes, raizales, rom et communautés afrodescendantes). Ceux-ci ont été 

historiquement dominés par une société métisse scindée en différentes classes sociales, et 

différenciée régionalement par des relations culturelles. Néanmoins, la force du processus 

de métissage implanté pendant plus de deux siècles, vient contrecarrer la conception des 

relations interculturelles au moyen de frontières identitaires fixes et essentialistes. Ce 

mélange d’éléments ethniques, de domination coloniale - au moyen de politiques 

indigénistes - et de processus de métissage très ancrés, nous permettent de distinguer les 

relations contemporaines. On peut le faire à partir de relations interethniques, dans le cas 

des peuples afrodescendants, raizales, rom et indigènes ; et de relations interculturelles 

dans le cas de liens entre les sujets métiss, et entre métiss et groupes ethniques.  

 

Tel que l’on a pu le constater tout le long de notre étude, le multiculturalisme conçu en 

1991 suppose la reconnaissance effective de la différence des peuples indigènes en 

termes de groupes ethniques minoritaires, en établissant une échelle différentielle de 

droits par rapport aux autres acteurs ethniques (afrodescendants) et aux autres acteurs 

ruraux (paysans métis). Parallèlement et avec le temps, ce schéma différentiel s’est 

accentué à l’échelle territoriale, aggravé par les déséquilibres d’accès à la terre.  

 

Ainsi dans le cadre du multiculturalisme opérationnel colombien, de nombreux conflits 

pour la terre et pour l’égalité de droits de tous les acteurs ruraux, ont commencé à 

émerger. Cela est dû à l’absence de volonté demettre en place un schéma interethnique et 

interculturel intégrant les différentes visions et intérêts des territoires. « Ce genre de 

problématiques ne suivent pas un même modèle ; au contraire, elles dérivent de l’absence 

de canaux institutionnels avec des accords qui permettent une diversité de conceptions, 

trajectoires et principes d’organisation du territoire, et de perceptions dans la sphère 

publique » (Duarte y Nieto, 2011). 
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La structure paradoxale du multiculturalisme colombien  

 

On peut conclure qu’en ce qui concerne les analyses du  multiculturalisme, les champs de 

recherche des années à venir seront en lien avec les effets paradoxaux des droits 

différentiels. Dans ce sens, certains questionnements surgissent : Que représente 

l’homogénéisation de l’» autre » au moyen d’une politique vouée à reconnaître la 

différence ? Que doit-on penser de la reconnaissance à la différence lorsque dans la 

pratique son implantation structurelle semble lointaine – sauf quelques exceptions ?  

 

Peut-être que le défi le plus urgent se résumerait à se demander : Comment construire une 

politique publique de la différence en capacité d’englober les « paradoxes de 

l’ethnicité » ? Dans cette démarche, on pourrait considérer les paradoxes de l’ethnicité 

sous deux angles: i) Les paradoxes sont des cas isolés et représentent les contradictions 

usuelles au sein d’un système qui est en mesure de les minimiser; ii) Au contraire, ces 

paradoxes peuvent être considérées en tant que « modèles » persistants.  

 

Si on se penchait vers la deuxième alternative, ces modèles devraient nous servir à 

construire les bases d’une nouvelle façon d’appréhender les phénomènes ethniques. Une 

pratique analytique qui soit vouée à l’exploration des dispositifs qui expriment le besoin 

d’» être moderne pour être différent » (Gros, 2000), doit tenir en compte la persistance 

des mécanismes d’iniquité distributive (Rosanvallon, 2011). Dans cette voie, on est en 

mesure de se demander si le multiculturalisme ne serait pas structurellement paradoxal. 

Les droits différentiels se basent sur des positions identitaires essentialistes et à travers 

eux on tente d'équilibrer les iniquités historiques, cependant ils promeuvent les 

communautarismes ethniques et ils provoquent l’émergence de nouvelles iniquités et 

d’autres fractures sociales.  

 

Ainsi une proposition analytique de l’Etat multiculturel devra être en mesure d’intégrer 

un bilan analytique des logiques étatiques en charge de l’administration de la différence 



72 

 

sociale, jointe à une pratique ethnographique adaptée pour traiter les paradoxes 

multiculturels. Cette combinaison nous permettra de discerner heuristiquement les 

phénomènes analytiques des politiques différentielles et de proposer des voies d’action et 

d’intervention sociale. En synthèse, le travail de recherche ne devrait pas se restreindre au 

champ de la réflexion scientifique, au contraire devrait se tourner vers une recherche-

action des phénomènes étatiques.  

 

A ce point de la réflexion, nous affirmons que l’Etat peut être perçu tel un lieu où il est 

nécessaire d’observer les différents acteurs sociaux et politiques. L’objectif n’étant pas 

d’analyser les luttes pour le pouvoir, mais plutôt les interrelations des acteurs sous des 

politiques qui les conditionnent de façon différentielle. « NOUS SOMMES », annonce un 

tag26 qui revient sans cesse à Cali et à Bogota, que sommes-nous ? Qui sommes-nous, 

nous, colombiens d’un siècle nouveau ? Quel est l’esprit qui unifie la nation colombienne 

du XXI siècle ? Il s’agit peut-être de questions qui n’ont pas de sens, si nous considérons 

le mouvement caméléonesque de notre matrice collective. Alors, de nouveau : Sommes-

nous ? C’est la question que nous lance cet artiste anonyme en empruntant une voie en 

dehors de la toute-puissante médiatisation. Il utilise une signature qui questionne une 

citoyenneté perdue après vingt ans de refondement national. Peut-être qu’aujourd’hui, 

alors qu’on tente de trouver une solution politique au conflit armé, alors qu’on reparle du 

besoin d’un nouveau processus de Constituante, nous, colombiens, sommes confrontés 

une fois de plus à cette question sur qui nous SOMMES.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                        
26“Tag” est une signature apposée dans les murs de la ville au moyen d’un aérosol.  
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